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AVIS DES SOCIETES

UNION INTERNATIONALE DE BANQUES
- UIB -

Siège Social :65, Avenue Habib Bourguiba - 1000 Tunis -

COMMUNIQUE DE PRESSE

Le Conseil d’Administration de l’Union Internationale de Banques (UIB) s’est réuni le jeudi 10 juillet 2008 et a arrêté les états
financiers individuels et consolidés pour l’exercice clos le 31décembre 2007. 
Jusqu’à fin 2006, l’UIB a procédé à l‘évaluation de ses actifs en application des règles en vigueur. Les provisions requises
étaient imputées sur l’exercice d’estimation dans la limite du résultat disponible. Le reliquat - les provisions non comptabilisées
– étant détaillé dans les notes aux états financiers. 
 
L’UIB a décidé, pour l’exercice 2007, de comptabiliser l’intégralité des provisions requises telles qu’estimées à la date de
clôture. Elle a ainsi constitué des provisions au titre des risques de contrepartie pour un montant net de reprises de
145,373 millions de dinars et des provisions d’un montant de 27,960 millions de dinars au titre des risques opérationnels et
des suspens comptables. De ce fait, les états financiers ont fait ressortir une perte nette de l’exercice de 185 millions de dinars
après modifications comptables. 
 
Dans ce contexte, le Conseil d’Administration a prévu d’affecter une partie des réserves pour la résorption partielle des pertes
et préconisé une série de mesures afin de permettre à l‘UIB de reconstituer ses fonds propres et de renouer avec la
croissance de son activité et de ses résultats. Pour consacrer ces choix, le Conseil d’Administration du 10 juillet 2008 a
convoqué les Assemblées Générales Ordinaire et Extraordinaire à se réunir le 9 Août 2008 et il sera notamment proposé aux
actionnaires de: 
 

1. Reconstituer les fonds propres nets de base de l’UIB sous forme d’une augmentation de capital de 90 millions de
dinars par voie de : 
• Création de 7 000 000 actions nouvelles au nominal de 10 dinars à souscrire en numéraire pour porter le capital de

106 000 000 dinars à 176 000 000 dinars.Ces actions seront émises au pair et le droit à y souscrire sera attribué
aux anciens actionnaires à raison de 35 actions nouvelles pour 53 actions anciennes. Les nouvelles actions seront
intégralement libérées à la souscription et porteront jouissance à partir du 1er  janvier 2008. 
 
Le Groupe Société Générale limitera sa souscription à ladite augmentation à hauteur de sa quote-part actuelle de
manière à ne pas diluer la part de l’actionnariat tunisien dans le capital de l’UIB. 
 
Le schéma proposé donne, en outre, la possibilité à des investisseurs tunisiens de souscrire, à la tranche
d’augmentation de capital sous forme d’actions nouvelles, en lieu et place d’actionnaires tunisiens actuels qui ne
souhaiteraient pas ou ne pourraient pas participer à l’augmentation de capital envisagée. 
 

•  Création de 2 000 000 Certificats d’Investissement « C.I » au nominal de 10 dinars chacun à émettre en numéraire
pour porter le capital de 176 000 000 dinars à 196 000 000 dinars. Ces certificats réservés au Groupe Société
Générale seront émis à 10 dinars et intégralement libérés à la souscription. 
 
Le recours aux Certificats d’Investissement, appelés à renforcer le niveau des fonds propres   nets de base de l’UIB,
a été prévu de manière à éviter la dilution des actionnaires tunisiens en termes de droits de vote. 
 

• Création de 2 000 000 Certificats de Droit de Vote « C.D.V », à attribuer aux actionnaires à raison de cinq (5)
certificats de droit de vote pour 44 actions. 
 
Les Certificats de Droit de Vote, qui représentent les droits de vote attachés aux actions, seront répartis entre les
actionnaires actuels et ceux résultant de l’augmentation de capital visée plus haut de manière à maintenir inchangés
lesdits droits des actionnaires actuels. 

 
2. Autoriser l’émission d’emprunts subordonnés à hauteur de 80 millions de dinars, à souscrire totalement par le Groupe
Société Générale, afin de constituer des fonds propres complémentaires au sens de la circulaire de la Banque Centrale
de Tunisie, sous forme: 

 
• D’un emprunt subordonné à durée indéterminée (Art. 5 (b)-5 de la circulaire de la Banque Centrale de Tunisie (BCT)

n° 99-04 du 19 Mars 1999) pour un montant de 40 millions de dinars et assorti des conditions suivantes : 
o Remboursement à l’initiative de l’UIB et avec l’accord préalable du Gouverneur de la Banque
Centrale de Tunisie. Aucun remboursement anticipé ne doit pouvoir être sollicité avant l’expiration d’un
délai de 5 ans, sauf dans l’hypothèse où seraient substitués à l’emprunt ainsi remboursé des fonds
propres d’égale ou de meilleure qualité. 
o Rémunération égale au taux moyen annuel de l’appel d’offre de la Banque Centrale de Tunisie et ce
dans l’objectif de ne pas alourdir les charges financières et de rétablir la rentabilité de l’UIB. 
o Insertion d’une clause de subordination et d’une clause d’absorption  d’éventuelles pertes et d’une
faculté donnée à l’UIB de différer le paiement des intérêts. 
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UIB  -  (Suite)
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• D’un emprunt subordonné à durée déterminée (art. 5 (b) -6 de la circulaire de la BCT n° 99-04 du 19 Mars 1999) 

pour un montant de 40 millions de dinars et assorti des conditions suivantes : 
o Durée minimale de 5 ans. 
o Rémunération égale au taux moyen annuel de l’appel d’offre de la Banque Centrale de Tunisie et ce   
dans l’objectif de ne pas obérer les perspectives de retour à la rentabilité de l’UIB. 

 
Les projets de résolutions, qui seront soumis aux Assemblées Générales, illustrent l’engagement de l’UIB à renforcer ses
structures et ses capacités d’initiative tout en préservant les intérêts des actionnaires tunisiens. En effet, la contribution
financière du Groupe Société Générale est significative, en matière de reconstitution des fonds propres et d’engagement de
paiement en faveur de l’UIB, par rapport à celle des actionnaires tunisiens qui garderont, toutefois, inchangée leur quote-
part dans le capital de l’UIB (soit 47,63 %). 

 
Avec la mise en œuvre attendue du plan de reconstitution de ses fonds propres, l’UIB se couvre de manière optimale contre
les risques de ses crédits non performants, marque une rupture avec le passé en matière de sous provisionnement,
conforte ses ratios de solvabilité et de couverture de ses actifs classés par les provisions et s’inscrit, désormais, dans une
démarche qui compte l’assainissement des créances et la maîtrise des risques et des coûts parmi ses priorités. L’UIB
prend, ainsi, l’option d’une démarche lui permettant d’asseoir une image de responsabilité et de rigueur en matière de
gestion des risques. Cette démarche a déjà permis de rompre avec la situation de non certification des comptes de l’UIB,
par l’un des deux commissaires aux comptes, vécue l’année dernière. 

 
Pour renouer rapidement avec une rentabilité durable, l’UIB a d’ores et déjà décidé de mettre en oeuvre un modèle de
croissance plus équilibré, en axant sa démarche sur la diversification du portefeuille de ses métiers et le renforcement de
son positionnement sur la clientèle « Corporate » (Grands Ensembles, PME, Professionnels). Ce modèle se base,
également, sur le renforcement du positionnement de l’UIB dans le domaine du commerce international avec l’objectif de
devenir un acteur majeur du marché en matière de produits et de prestations dédiés à cette activité. Enfin, le modèle
s’appuie sur le lancement d’une nouvelle ligne de métier « Banque d’Affaires », et ce à partir du 1er  septembre 2008. Cette
stratégie sera traduite dans un plan d’affaires (Business Plan) pour la période 2008-2012, dont l’élaboration est en cours de
finalisation avec le concours de la banque LAZARD. 

 
Grâce à cette nouvelle stratégie, l’UIB a l’ambition de conforter sa position dans le paysage bancaire tunisien en tirant le
meilleur parti de son réseau qui compte à ce jour 103 points de ventes. Dans ce cadre, L’UIB va optimiser la réactivité de
son réseau actuel et accroître la qualité de ses prestations, comme elle se propose de poursuivre la dynamique d’ouverture
d’agences - 24 nouvelles agences au cours de la période 2008-2012 - pour couvrir les nouvelles zones de développement ;
l’objectif étant de faire converger la part de marché de l’UIB en termes d’ouverture de comptes, de collecte de dépôts et
d’octroi de crédits vers sa part de marché en termes de nombre d’agences. 

 
Pour la mise en œuvre de sa nouvelle stratégie, l’UIB s’apprête à procéder à des aménagements de son organisation, à 
optimiser le rendement de son système d’information et de son dispositif commercial, à améliorer le traitement des 
opérations et à remettre à niveau les fonctions de recouvrement des créances au sein de la banque. 

 
Avec le plan d’action 2008-2012, un nouveau chapitre dans le développement de l’UIB est désormais ouvert. Il se traduit par
l’assainissement de son bilan, la mise en œuvre d’un programme de compétitivité et de remise à niveau de ses structures,
sa mise en conformité avec les ratios réglementaires en matière de provisionnement et son respect des normes
prudentielles en matière de liquidité et de solvabilité (un ratio de solvabilité +11%). Avec un bilan assaini et une assise
financière consolidée, l’UIB cherche à renforcer la confiance et à entretenir une dynamique structurellement saine au
bénéfice de ses actionnaires, de ses clients, de ses collaborateurs et des marchés. 

 
L’UIB compte, aujourd’hui, des atouts à même d’assurer le succès de son nouveau plan. 
D’abord, le fonds de commerce qu’elle s’est constituée depuis plus de 40 ans ; ensuite, sa proximité avec les opérateurs
locaux et son ouverture de plus en plus grande sur la clientèle internationale ; enfin, le soutien de son actionnaire de
référence et une nouvelle Direction Générale qui a confirmé son engagement à mettre en œuvre une stratégie de
développement pertinente et à assurer une communication financière régulière et pertinente à l’adresse des marchés. 

 
La période 2008-2012 sera cruciale et l’enjeu considérable pour l’UIB. Le nouveau plan envisagé offre de nouvelles
perspectives sur la voie de la convergence avec les meilleurs standards en matière de rentabilité, de gestion et de contrôle
des risques. Il permet de regarder l’avenir avec confiance et optimisme. 

 
 

 

* Le CMF n’entend donner aucune opinion ni émettre un quelconque avis quant au contenu des informations diffusées 
dans cette rubrique par la société qui en assume l’entière responsabilité. 
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AVIS DES SOCIETES
DEMARRAGE DE

SOUSCRIPTIONS

FCP KOUNOUZ

Fonds Commun de Placement

régi par le code des Organismes de Placement Collectif

promulgué par la loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001

Agrément du CMF n° 25-2007

du 6 décembre 2007

 
La TSI - intermédiaire en Bourse porte à la connaissance du public que le démarrage des 
opérations de souscriptions publiques et de rachats des parts de FCP KOUNOUZ aura lieu le
Lundi 28 juillet 2008.  
 
 
FCP KOUNOUZ présente les caractéristiques suivantes :  
 
 
RENSEIGNEMENTS GENERAUX : 
 
 
Dénomination      : FCP KOUNOUZ 
Siège social                             : 32 rue Hédi Karray, immeuble STUSID BANK, Cité 

Mahrajène 1082 Tunis 
Forme juridique     : Fonds Commun de Placement 
Type     : FCP mixte  
Objet Social                 : La gestion d’un portefeuille de valeurs mobilières au moyen 

de l’utilisation exclusive de ses fonds propres 
Législation applicable : Loi n° 2001-83 du 24 juillet 2001 portant promulgation du 

code des Organismes de Placement Collectif.  
Montant des fonds : 500 000 DT répartis en 5 000 parts de 100 DT chacune. 
Date d'agrément         : 06 décembre 2007 
Promoteur : STUSID BANK et TSI -intermédiaire en Bourse 
Gestionnaire : TSI -intermédiaire en Bourse 
Dépositaire : STUSID BANK 
Distributeurs                : STUSID BANK et TSI -intermédiaire en Bourse 
 
 
Prix de souscription et de rachat : Le prix de souscription est égal à la valeur liquidative 
nette de toutes commissions (en franchise totale de droit d’entrée). 
 
Le prix de rachat est diminué d’une commission de rachat (droit de sortie) égale à 1% pour 
ceux qui procèderont au rachat d’une partie ou de la totalité de leurs parts avant l’écoulement 
de 3 mois depuis la date de souscription. 
 
 
Pour plus d'informations sur FCP KOUNOUZ, un prospectus visé par le Conseil du 
Marché Financier, en date du 21 mai 2008, est mis à la disposition du public auprès de 
tous les guichets habilités à recueillir les souscriptions. 
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AVIS DES SOCIETES (suite)
INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

INDUSTRIES CHIMIQUES DU FLUOR
 - ICF -

Siège social : 42, rue Ibn Charaf - 1002 Tunis Bélvédère -

La Société Industries Chimiques du Fluor -ICF- publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au  2ème trimestre 2008.

UNITES
2tr2008 2tr2007 30/06/2008 30/06/2007 31/12/2007 en quantité en  valeur En %

1 Production TM 11 576           10 685         21 468           22 634           45 939            -1 166       -5,15      

2 Quantité vendue TM 9 800             12 250         19 700           24 100           46 000            -4 400       -18,26    

3 Chiffre d'affaires brut DT 16 369 040    18 057 627  33 176 834    35 253 336    66 297 848     -2 076 503  -5,89      

4 Chiffre d'affaires fob net DT 15 985 832    17 520 969  32 266 380    34 196 726    64 347 785     -1 930 347  -5,64      

5 Investissement DT 810 317         133 511       1 617 710      227 595         802 203          1 390 115   610,79    

6 Investissement Financier DT -                -               1 988 200      -                 500 000          1 988 200   -         

7 liquidités et équivalents de liquidité DT 6 955 492      7 357 778    6 955 492      7 357 778      18 249 294     -402 286     -5,47      

8
Endettement(dettes moyen-long 
terme+crédits gestion) DT 16 368 478    13 533 807  16 368 478    13 533 807    10 605 318     2 834 671   20,95      

Dettes à Long et Moyen Terme DT - - - - - - -

Crédits de gestion DT 16 368 478    13 533 807  16 368 478    13 533 807    10 605 318     2 834 671   20,95      

9 Prix unitaire de vente brut DT 1 670             1 474           1 684             1 463             1 441              221             15,13      

10 Prix unitaire de vente fob net DT 1 631             1 430           1 638             1 419             1 399              219             15,43      

Evolution 30/06/08-30/06/07INDICATEURS

* Les événements marquant le 2éme trimestre 2008 par rapport à celui de 2007 se résument comme suit :  
   
      1) L'écart de la production s'explique d'une part par la réalisation d'un arrêt de production pour entretien de l'usine durant 
le mois de janvier au lieu et place de celui prévu au mois de décembre 2007 et d'autre part par la réduction de la capacité de 
production à cause de la mauvaise qualité du spath fluor et la contrainte d'un produit fini répondant aux exigences des clients.
    
      2) Augmentation du prix de vente unitaire en Dollars de l'ordre de 28%.     
      3) Diminution de la contre valeur du US$ de 10,05%.       
      4) Augmentation du prix en Dinars des matières premières principales :     
                 - Spath                                : 21%                        
                 - Alumine                             : 15%       
                 - Acide Sulfurique                : 246%       
                 - Oléum                               : 211%       
Il est à noter que les prix de l'acide et de l'oléum connaîtront à partir du mois de septembre une augmentation substantielle.  
  
* La société a enregistré au cours du 2éme trimestre :       
          - La reprise de provisions pour risque de 4.500.000 DT.      
          - Une perte ordinaire de 3.126.000 DT représentant les pénalités à verser éventuellement à la communauté 
européenne.   
* Notre société a souscrit au capital de la société Sohoto Marhaba Belvédère 19.882 actions pour une valeur de un million 
neuf cent quatre vingt huit mille deux cent dinars en date du 12 Février 2008 cette souscription représente 4,97% du capital 
de la dite société, ce qui porte notre participation à 11,30%.  
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AVIS DES SOCIETES (suite)
INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

TUNISIE PROFILES ALUMINIUM
- TPR -

Siège social : Rue des usines Z.I sidi rézig, - Megrine 2033 Tunisie -

La Société Tunisie Profilés Aluminium -TPR- publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au 2ème trimestre 2008.
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2008 2007 Variation  
en % 2008 2007 Variation  en 

%

I- Chiffres d'affaires ( en DT) 19 447 161 19 629 604 -1% 38 545 001 33 417 213 15% 66 945 134

 - Chiffre d'affaires local 12 456 784 13 293 350 -6% 25 310 624 22 731 700 11% 44 645 188

 - Chiffre d'affaires à l'export 6 990 377 6 336 254 10% 13 234 377 10 685 513 24% 22 299 945

 - Autres revenus 111 392 108 898 2% 111 392 108 898 2% 171 525

Total des Revenus 19 558 553 19 738 502 -1% 38 656 393 33 526 111 15% 67 116 659

 - Production en Valeur ( en DT) 19 712 893 16 845 392 17% 38 903 688 32 723 642 19% 65 955 066

III - Investissement ( en DT) 6 238 361 1 744 057 258% 6 631 324 4 499 754 47% 5 013 217

 - Invetissement Corporel et Incorporel 6 238 361 1 624 057 284% 6 631 324 1 889 754 251% 2 448 217

 - Investissement Financier 120 000 -100% -                 1 110 000 -100,00% 1 065 000

 - Placements ( Fonds Géré ) -               -                 -                 1 500 000 -100% 1 500 000

IV- Structure de l'endettement ( en DT) 2 010 000 -                 100% 5 580 000 14 113 643 153% 3 750 000

 - Endettement à Long et Moyen Terme -               -                 -                 -               -               

 - Crédit  de Gestion 2 010 000 -                 100% 5 580 000 13 798 843 -60% 3 750 000

 - Banques (découvert ) -               -                 -                    314 800 -                 

V-Placements  En billets de trésorerie ( en DT) 14 800 000 4 500 000 229% 14 800 000 4 500 000 100% 14 800 000

31/12/2007Indicateurs
Cumul du 01-01 au 30-06 2 ème  trimestre 

* Les chiffres arrêtés au 30/06/2008 restent provisoires jusqu’à l’approbation des états financiers intermédiaires arrêtés au 
30/06/2008.  
 
Faits saillants de l’activité «TPR» au 30/06/2008 :     
      
1- Courant le premier semestre 2008, TPR est honorée par son Excellence Monsieur le Président de la République en lui 
décernant le 27/03/08 le 1 er prix du Président de la République pour la promotion de la Qualité. 
2- Une évolution du Chiffre d'affaires global de (+15%) par rapport au 30/06/07.  
3- Les ventes à l'Export enregistrent une hausse importante de (+24%) par rapport au 30/06/07. 
4- Augmentation significative de la production de (+19%) par rapport au 30/06/07. 
5-Réalisation des investissements en moyen de production (essentiellement) s’élevant au 30/06/07 à 6 238 361 Dinars.  
6- Distribution des dividendes au titre de l'exercice 2007 pour un montant de 6.556.000 Dinars. 
7- l'augmentation du capital social de "TPR" par la création de 2.200.000 actions nouvelles gratuites de nominal de 1 dinar , 
pour le porter de  29 .800.000 Dinars à 32.000.000 Dinars.  
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AVIS DES SOCIETES (suite)INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

ATTIJARI LEASING

Siège social :Rue du Lac d'Annecy -1053  Les Berges du Lac - Tunis -

La Société ATTIJARI LEASING  publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au 2ème trimestre 2008.
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INDICATEURS  - ATTIJARI LEASING  -  (Suite)
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AVIS DES SOCIETES (suite)
INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

BANQUE NATIONALE AGRICOLE
- BNA -

Siège Social : Rue Hédi Nouira, Tunis -

La BANQUE NATIONALE AGRICOLE publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au  2ème trimestre 2008.



   Page  - 10 -

2008 - AS - 714

INDICATEURS  - BNA  -  (Suite)

NOTES AUX INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS 
 
DE LA BNA ARRETES AU 30 JUIN 2008 
 
BASES RETENUES POUR L’ELABORATION DES INDICATEURS D’ACTIVITE TRIMESTRIELS ARRETES AU 30 JUINMARS 2008  
 
Les indicateurs arrêtés au 30 Juin 2008 ont été établis en appliquant les principes et conventions comptables prévus par le décret n°96-2459 du 
30 décembre 1996 portant approbation du cadre conceptuel de la comptabilité et des principes comptables prévus par les normes comptables 
sectorielles des établissements bancaires. 
 
Ces principes et conventions comptables concernent principalement les règles suivantes :  
 
1- Règles de prise en compte des produits 
 
Les produits perçus et comptabilisés d’avance et qui concernent des périodes postérieures à la date d’arrêté des indicateurs n’ont pas été constatés 
dans les produits d’exploitation bancaire. 
 
Les intérêts et commissions bancaires courus et non échus sont inclus dans les produits d’exploitation bancaire. 
 
Les intérêts échus et non encaissés sont constatés en produits réservés. 
 
Les agios sur les comptes courants débiteurs ainsi que les intérêts courus et non échus sur crédits à moyen et long terme, relatifs à des engagements 
classés, sont constatés en produits réservés. 
 
2- Règles de comptabilisation des charges 
 
Les charges d’intérêts et les commissions décaissées et qui concernent des périodes postérieures à la date d’arrêté des indicateurs ne sont pas prises 
en compte dans les charges d’exploitation bancaire. 
 
Les charges non décaissées, mais encourues à la date d’arrêté, sont constatées dans les charges d’exploitation bancaire. 
 
AUTRES NOTES EXPLICATIVES 
 
1- Structure du portefeuille - titres 
 
Le portefeuille - titres est classé en deux catégories. Le portefeuille – titres commercial et le portefeuille d’investissement. 
Le portefeuille titres - commercial comprend les titres acquis avec l’intention de les céder à court terme. 
 
Le portefeuille d’investissement comprend les titres acquis avec l’intention de les conserver jusqu’à l’échéance ainsi que ceux dont la possession
durable est estimée utile pour l’activité de la Banque.  
 
L’encours du portefeuille titres est présenté net des provisions. 
 
2- Encours des crédits  
 
Les encours de crédits sont composés des comptes débiteurs, des autres concours à la clientèle, des crédits sur ressources spéciales et des créances 
agricoles abandonnées et prises en charge par l’Etat. 
 
Ces encours sont présentés compte tenu des créances rattachées et nets des agios réservés, des provisions sur les créances douteuses et des intérêts 
perçus d’avance. 
 
3- Encours des dépôts 
 
Les dépôts sont présentés compte tenu des dettes rattachées 
 
4- Emprunts et ressources spéciales 
 
Les emprunts et ressources spéciales sont présentés compte tenu des dettes rattachées 
 
5- Capitaux propres 
 
Le résultat au 31.12.2007 n’est pas inclus aux capitaux propres présentés à la même date. 
 
Les résultats enregistrés au 30.06.2007 et au 30.06.2008 ne sont pas inclus aux capitaux propres présentés aux mêmes dates. 
 
6- Reclassements opérés au niveau de certains indicateurs financiers : 
 
Pour les besoins de comparabilité, certains indicateurs financiers arrêtés au 30.06.2007 ont été retraités. 
 
 
FAITS MARQUANTS A LA FIN DU DEUXIEME TRIMESTRE 2008 
 
- L’encours des créances sur la clientèle a atteint 3.949 MD au 30.06.2008, progressant de  14,1 % par rapport à la même période de l’année 
précédente. Par rapport au 31.12.2007, les créances sur la clientèle ont progressé à un taux de près de 2 %. 
  
- Les dépôts de la clientèle ont, de leur coté, connu une augmentation de 423 millions de dinars, soit + 12,3 %, entre Juin 2007 et Juin 2008. Par 
rapport au 31.12.2007, l’augmentation des dépôts a atteint 222 millions de dinars, soit + 6,1 %. 
 
- Les produits d’exploitation bancaire ont atteint 181,5 millions de dinars, en augmentation de 22,1 millions de dinars, soit + 13,8 %, par rapport au 
premier semestre 2007. 
  
- Les charges d’exploitation bancaire ont, pour leur part, progressé de 11,7 millions de dinars, soit + 16,4 %. 
 
- Le produit net bancaire s’est établi à 98,3 millions de dinars au cours du premier semestre 2008 contre 88 millions de dinars durant la même période 
de l’année 2007, enregistrant un taux d’accroissement de 11,7 %. 

- Le montant total des charges opératoires a progressé de 6 % entre Juin 2007 et Juin 2008. 
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AVIS DES SOCIETES (suite)INDICATEURS D'ACTIVITE

TRIMESTRIELS

COMPAGNIE INTERNATIONALE DE LEASING
- CIL -

Siège social : 16 Avenue Jean Jaures - 1001 Tunis -

La  COMPAGNIE INTERNATIONALE DE LEASING -CIL- publie ci-dessous ses indicateurs d'activité relatifs au 2ème trimestre 2008.

2008 - AS - 715
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AVIS DES SOCIETES (suite)

UNION INTERNATIONALE DE BANQUES
- UIB -

 Siège Social : 65, Avenue Habib Bourguiba - Tunis  -

2008 - AS - 716

L'Union Internationale de Banques porte à la connaissance de ses actionnaires que ses Assemblées Générales Ordinaire et

Extraordinaire se tiendront le samedi 9 août 2008 respectivement à 10  h et à 11h30 à l'Hotel Karthago Le Palace, Complexe Cap

Gammarth, 2078 la Marsa, les Cotes de Carthage, Gammarth, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

En Assemblée Générale Ordinaire :

1- Lecture du rapport du Conseil d'Administration sur la gestion de la banque et des états financiers individuels pour l'exercice

clos le 31 décembre2007.

2- Lecture du rapport du Conseil d'Administration sur la gestion  du groupe et des états financiers consolidés pour l'exercice clos

le 31 décembre 2007.

3- Lecture des rapports des commissaires aux comptes sur l'exécution de leur  mission.

4- Approbation des rapports du Conseil d'Administration et des états financiers individuels et consolidés pour l'exercice clos le

31 décembre 2007.

5- Approbation des opérations et des conventions visées par les dispositions de l'article 200 et suivants et l'article 475 du code

des sociétés commerciales ainsi que l'article 29 de la loi n°2001-65 relative aux établissements de crédit.

6-  Quitus aux Administrateurs.

7-  Affectation des résultats de l'exercice 2007.

8-   Ratification des nominations d'administrateurs.

9-   Approbation d'émission d'emprunts.

En Assemblée Générale Extraordinaire :

1-   Lecture des rapports du Conseil d'Administration et des commissaires aux comptes relatifs à l'augmentation de capital et à la

suppression du droit préférentiel de souscription pour les certificats d'investissement.

2-  Augmentation de capital  par émission d'actions nouvelles

3- Augmentation de capital réservée par émission de certificats d'investissement

4- Emission  de certificats de droit de vote

5- Modification des statuts.

6-  Délégation de pouvoirs au Conseil d'Administration à l'effet de réaliser l'augmentation du capital, d'en fixer les modalités,

d'en constater la réalisation et de procéder à la modification corrélative des statuts de la Banque ainsi qu'à l'accomplissement de

toutes les formalités légales.

ASSEMBLEES GENERALES
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AVIS

AVIS DES SOCIETES (suite)
ASSEMBLEES GENERALES

SOCIETE TUNISIENNE  DE L'AIR
- TUNISAIR-

  Siège social : Boulevard du 7 Novembre 1987 - 2035 TUNIS -

2008 - AS - 680

La Société Tunisienne de l'Air - TUNISAIR - porte à  la connaissance de ses actionnaires que ses Assemblées Générales Ordinaire et
Extraordinaire se tiendront le mercredi 30 juillet 2008 , à l'hôtel SHERATON Tunis, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant :

* En Assemblée Générale Ordinaire, à 10h00 :
1- Lecture du Rapport du Conseil d'Administration relatif à l'exercice 2007 ;
2- Lecture des Rapports du Commissaire aux Comptes sur les états financiers individuels et consolidés au titre de l'année 2007 ;
3- Approbation des états financiers individuels et consolidés au titre de l'année 2007 ;
4- Quitus aux Administrateurs ;
5- Affectation des résultats au titre de l'année 2007 ;
6- Cooptation d'Administrateur ;

* En Assemblée Générale Extraordinaire, à 11h00 :
1- Augmentation du capital de la société ;
2- Modification de l'article 6 du statut de la société.

Code ISIN Taux du marché monétaire et Bons du Trésor Taux actuariel 
(existence d’une 
adjudication)[1]

Taux 
interpolé

Valeur (pied 
de coupon)

Taux moyen mensuel du marché monétaire 5,262%
TN0008002248 BTCT 52 semaines 29/07/2008 5,264%

TN0008002255 BTCT 52 semaines 09/09/2008 5,283%

TN0008002263 BTCT 52 semaines 07/10/2008 5,296%

TN0008002271 BTCT 52 semaines 02/12/2008 5,322%

TN0008002297 BTCT 52 semaines 10/02/2009 5,354%

TN0008000028 BTA 10 ans " 6,5%  10  Mars 2009 " 5,367% 1 006,417

TN0008000044 BTA 10 ans " 6,75%  12  Avril 2010 " 5,549% 1 018,801

TN0008000192 BTA 6 ans "6% 15 mars 2012" 5,872% 1 003,547

TN0008000200 BTA 7 ans "6,1% 11 octobre 2013" 6,136% 997,989

TN0008000143 BTA 10 ans " 7,5%  14  Avril 2014 " 6,218% 1 059,617

TN0008000127 BTA 12 ans " 8,25%  9 juillet 2014 " 6,256% 1 096,493

TN0008000184 BTA 10 ans " 7%  9 février 2015" 6,350% 1 033,076

TN0008000218 BTZc 11 octobre 2016 6,620%

TN0008000234 BTA 10 ans "6,75% 11 juillet 2017" 6,740% 1 000,321

TN0008000226 BTA 15 ans "6,9% 9 mai 2022" 7,100% 982,022

  -  Pour les BTCT : Montant levé 10 millions de dinars et un soumissionnaire.

COURBE DES TAUX DU 24 JUILLET 2008

Conditions minimales de prise en compte des lignes :
  -  Pour les BTA : Montant levé 10 millions de dinars et deux soumissionnaires,

[1] L’adjudication en question ne doit pas être vieille de plus de 2 mois pour les BTA et 1 mois pour les BTCT.
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DATE DE 
DETACHEMENT VALEUR VALEUR 

DU DERNIER LIQUIDATIVE LIQUIDATIVE
DIVIDENDE du 23/07/2008 du 24/07/2008 EN %

TUNISIE SICAV Tunisie Valeurs *S.C 123,557 123,615 2,572 2,12%
SICAV RENDEMENT SBT 31/03/2008 101,848 101,857 *** 2,183 2,11%
ALYSSA SICAV UBCI Finance 30/05/2008 100,555 100,565 *** 2,133 2,08%
AMEN PREMIERE SICAV Amen Invest 25/03/2008 103,063 103,073 *** 2,355 2,25%
PLACEMENT OBLIGATAIRE SICAV BNA Capitaux 14/04/2008 102,513 102,527 *** 2,633 2,52%
SICAV TRESOR BIAT Asset Management 15/04/2008 102,812 102,824 *** 2,672 2,55%
SICAV L'EPARGNANT STB Manager 26/05/2008 101,361 101,373 *** 2,411 2,34%
SICAV BH OBLIGATAIRE SIFIB BH 28/04/2008 101,219 101,231 *** 2,372 2,30%
INTERNATIONALE OBLIGATAIRE SICAV INI 07/04/2008 104,292 104,304 *** 2,405 2,27%
UNIVERS OBLIGATIONS SICAV SCIF 27/05/2008 103,072 103,085 *** 2,498 2,38%
SANADETT SICAV AFC 05/05/2008 106,062 106,074 *** 2,657 2,46%
SUD OBLIGATAIRE SICAV Sud Invest 05/05/2008 102,029 102,041 *** 2,509 2,41%
GENERALE OBLIG-SICAV CGI 12/05/2008 101,494 101,510 *** 2,448 2,36%
MILLENIUM OBLIGATAIRE SICAV CGF 30/05/2008 104,209 104,218 *** 2,413 2,27%
CAP OBLIGATAIRE SICAV COFIB Capital Finances 02/06/2008 102,599 102,611 *** 2,461 2,35%
FIDELITY OBLIGATIONS SICAV MAC SA 02/04/2008 104,153 104,165 *** 2,502 2,36%
SICAV AXIS TRESORERIE AXIS Gestion 27/05/2008 104,369 104,401 *** 2,419 2,28%
SICAV ENTREPRISE Tunisie Valeurs 23/05/2008 102,483 102,493 *** 2,269 2,18%
AMEN TRESOR SICAV Amen Invest 18/03/2008 103,424 103,435 *** 2,497 2,37%
SICAV PATRIMOINE OBLIGATAIRE FPG 15/04/2008 102,531 102,543 *** 2,536 2,36%
TUNISO EMIRATIE SICAV Auto Gérée 19/05/2008 100,937 100,954 *** 2,761 2,65%
FINA O SICAV FINACORP - 101,887 101,899 1,899 1,90%
MAXULA INVESTISSEMENT SICAV SMART Asset Management - 102,046 102,052 2,052 2,05%

FCP MAGHREBIA PRUDENCE UFI *S.C **          1,123 1,123 0,021 1,91%
FCP SALAMETT CAP AFC *S.C 10,634 10,635 0,236 2,27%
FCP SALAMETT PLUS AFC 15/05/2008 10,227 10,228 *** 0,232 2,23%
AL AMANAH OBLIGATAIRE FCP CGF - 101,308 101,320 1,320 1,32%

SICAV PLUS Tunisie Valeurs *S.C 40,742 40,746 0,884 2,22%
SICAV AMEN Amen Invest *S.C 29,649 29,652 0,719 2,49%
SICAV BNA BNA Capitaux 14/04/2008 78,465 78,443 *** 5,250 7,10%
SUD VALEURS SICAV Sud Invest 30/05/2008 97,121 96,940 *** 13,892 16,42%
SICAV PLACEMENTS Sud Invest 30/05/2008 991,249 990,035 *** 136,419 15,68%
SICAV L'INVESTISSEUR STB Manager 21/05/2008 70,709 70,593 *** 7,839 12,14%
SICAV PROSPERITY BIAT Asset Management 15/04/2008 101,331 101,544 *** 3,027 2,94%
ARABIA SICAV AFC 05/05/2008 61,484 61,587 *** 6,829 12,17%
SICAV BH PLACEMENT SIFIB BH 02/05/2008 45,417 45,295 *** -0,520 -1,10%
SICAV AVENIR STB Manager 19/05/2008 53,864 53,935 *** 6,880 14,19%
UNION  FINANCIERE SALAMMBO  SICAV UBCI Finance 30/05/2008 95,160 95,130 *** 4,038 4,31%
UNION  FINANCIERE  HANNIBAL  SICAV UBCI Finance 30/05/2008 96,371 96,331 *** 8,945 10,04%
SICAV SECURITY COFIB Capital Finances 02/06/2008 13,126 13,136 *** 0,807 6,35%
UBCI-UNIVERS ACTIONS SICAV UBCI Finance 30/05/2008 77,097 77,139 *** 9,904 14,60%
SICAV CROISSANCE SBT 31/03/2008 187,001 186,870 *** 21,483 12,70%
SICAV OPPORTUNITY BIAT Asset Management 15/04/2008 112,818 112,974 *** 3,414 3,00%
STRATEGIE ACTIONS SICAV SMART Asset Management 23/05/2008 1 423,290 1 430,181 *** 234,637 19,29%

FCP AXIS CAPITAL PROTEGE AXIS Gestion - **    1 653,253 1 663,919 198,764 13,57%
MAC CROISSANCE FCP MAC SA 19/05/2008 **       140,001 140,693 *** 10,548 7,96%
MAC EQUILIBRE FCP MAC SA 19/05/2008 **       134,936 135,559 *** 9,910 7,67%
MAC EPARGNANT FCP MAC SA 19/05/2008 **       120,725 121,023 *** 7,412 6,25%
FCP MAGHREBIA DYNAMIQUE UFI *S.C **           1,584 1,586 0,190 13,61%
FCP MAGHREBIA MODERE UFI *S.C **           1,385 1,385 0,090 6,95%
MAC EXCELLENCE FCP MAC SA 19/05/2008 **    8 722,390 8 674,895 *** -67,663 -0,76%
FCP IRADETT 20 AFC 15/05/2008 11,119 11,149 *** 0,890 8,40%
FCP IRADETT 50 AFC 15/05/2008 12,091 12,127 *** 1,709 16,00%
FCP IRADETT 100 AFC 15/05/2008 13,684 13,707 *** 2,984 27,42%
FCP IRADETT CEA AFC 15/05/2008 12,720 12,708 *** 2,475 23,48%
FCP BIAT EPARGNE  ACTIONS BIAT Asset Management 15/04/2008 **       102,956 102,712 *** 5,125 5,11%
FCP BNAC PROGRES BNA Capitaux - **       108,164 108,497 7,767 7,71%
FCP BNAC CONFIANCE BNA Capitaux - **       107,045 107,297 6,416 6,36%
FCP VALEURS CEA Tunisie Valeurs - 13,888 14,014 3,439 32,52%
FCP CAPITALISATION ET GARANTIE Alliance Asset Management - **    1 048,098 1 049,234 30,213 2,96%
FCP VALEURS SERENITE 2013 Tunisie Valeurs *S.C **    5 393,116 5 399,126 399,126 7,98%
AL AMANAH PRUDENCE FCP CGF - **       102,684 102,778 2,778 2,78%
AL AMANAH EQUITY FCP CGF - **       100,860 102,046 2,046 2,05%
FCP FINA 60 FINACORP *S.C **    1 042,002 1 042,280 42,280 4,23%
FCP AXIS ACTIONS DYNAMIQUE AXIS Gestion *S.C 104,484 104,525 4,525 4,53%
FCP AXIS TUNISIE INDICE AXIS Gestion *S.C 494,890 495,871 -4,129 -0,83%

SICAV OBLIGATAIRES 

DEPUIS LE 31/12/2007
PLUS OU MOINS VALUE

EN DINARS

DESIGNATION DES OPCVM  GESTIONNAIRE

* S.C. :SICAV de type Capitalisation  ** V.L. Calculée hebdomadairement  *** Plus ou moins value ajustée en fonction des dividendes distribués       

FCP OBLIGATAIRES

SICAV MIXTES

FCP MIXTES
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SITUATION TRIMESTRIELLE DE UNIVERS OBLIGATIONS SICAV  

ARRETEE AU 30/06/2008 
 

 
RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES ETATS FINANCIERS INTERMEDIAIRES ARRETES AU 
30 JUIN 2008. 
 
Dans le cadre de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration de la société « UNIVERS 
OBLIGATIONS SICAV» du 12 avril 2006 pour l'audit des exercices 2006, 2007 et 2008, nous avons procédé à un 
examen limité des états financiers intermédiaires de la Société couvrant la période allant du 1er avril au 30 juin 2008. 
Ces états financiers relèvent de la responsabilité de la direction de la société. Notre responsabilité consiste à émettre 
un avis sur ces états financiers sur la base de notre examen limité.  
Nous avons effectué notre examen limité selon la norme internationale d'audit relative aux missions d'examen limité. 
Cette norme requiert que l'examen limité soit planifié et réalisé en vue d'obtenir une assurance modérée que les états 
financiers ne comportent pas d'anomalies significatives. Un examen limité comporte essentiellement des entretiens 
avec le personnel de la société et des procédures analytiques appliquées aux données financières; il fournit donc un 
niveau d'assurance moins élevé qu'un audit. Nous n'avons pas effectué un audit et, en conséquence, nous 
n'exprimons donc pas d'opinion d'audit.  
Lors de notre examen limité, nous avons relevé que la participation de la société dans des organismes de placements 
collectifs de valeurs mobilières a atteint, au 30 juin 2008, 5,37% de l'actif net à cette même date. Toutefois, il y a lieu 
de signaler que ce taux a varié au cours du trimestre concerné entre 5,05% et 5,56% dépassant ainsi le taux d'emploi 
maximum de 5% prévu par l'article 2 du décret n° 2001-2278 du 25/09/2001. 
Sur la base de notre examen limité, et sous réserve du non respect du ratio au cours du trimestre concerné tel que 
décrit au paragraphe précédent, nous n'avons pas relevé de faits qui nous laissent à penser que les états financiers ci-
joints ne présentent pas dans leurs aspects significatifs, la situation de la société au 30 Juin 2008, conformément aux 
normes sectorielles en vigueur en Tunisie. 
 
DELOITTE/Ahmed Mansour et associés 

BILAN  
arrêté au 30 / 06 / 2008 

ACTIF Notes 30/06/2008 30/06/2007 31/12/2007 
      
AC1- Portefeuille-titres 3.1    
 Actions, valeurs assimilées et droits rattachés  1 952 864,469 1 898 149,696 1 935 348,651
 Obligations et valeurs assimilées  24 813 155,801 25 678 457,241 26 217 935,025
      
AC2- Placements monétaires et disponibilités 3.3    
  Placements monétaires  7 146 847,549 6 978 545,960 10 224 811,957
  Disponibilités  2 523 788,950 168 637,211 5 599 068,900
TOTAL ACTIF   36 436 656,769 34 723 790,108 43 977 164,533
      
PASSIF         
      
PA1- Opérateurs créditeurs 3.5 55 001,273 50 711,014 57 758,682
      
PA2- Autres créditeurs divers 3.5 3 464,895 9 949,121 3 496,771
      
TOTAL PASSIF   58 466,168 60 660,135 61 255,453
      
ACTIF NET   36 378 190,601 34 663 129,973 43 915 909,080
      
CP1- Capital 3.7 35 541 887,039 33 902 671,097 42 103 890,955
      
CP2- Sommes distribuables 3.8    
 Sommes distribuables des exercices antérieurs  1 496,423 97,475 97,475
 Sommes distribuables de l'exercice  834 807,139 760 361,401 1 811 920,650
      
ACTIF NET   36 378 190,601 34 663 129,973 43 915 909,080
      
TOTAL PASSIF ET ACTIF NET   36 436 656,769 34 723 790,108 43 977 164,533
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ETAT DE RESULTAT 
du 1er avril 2008 au 30 juin 2008 

 
    01/04/2008 01/01/2008 01/04/2007 01/01/2007 01/01/2007 
    

Notes 
30/06/2008 30/06/2008 30/06/2007 30/06/2007 31/12/2007 

        
PR1- Revenu du portefeuille-titres 3.2      
 Dividendes  64 087,020 64 087,020 63 843,400 63 843,400 63 843,400

 
Revenu des obligations et valeurs 
assimilées  355 529,381 679 443,262 313 918,087 610 039,829 1 263 451,397

PR2- Revenu des placements 
monétaires 3.4 105 936,415 240 180,282 85 953,464 166 744,452 373 140,931
TOTAL DES REVENUS DES 
PLACEMENTS   525 552,816 983 710,564 463 714,951 840 627,681 1 700 435,728

CH1- Charges de gestion des 
placements 3.6 -52 032,211 -107 441,983 -47 809,184 -89 639,873 -194 334,564
REVENU NET DES PLACEMENTS   473 520,605 876 268,581 415 905,767 750 987,808 1 506 101,164
PR3- Autres produits  550,000 550,000 0 0 0
CH2- Autres charges 3.6 -11 929,499 -23 708,220 -10 282,123 -20 972,362 -42 107,416
RESULTAT D'EXPLOITATION   462 141,106 853 110,361 405 623,644 730 015,446 1 463 993,748
PR4- Régularisation du résultat 
d'exploitation 3.8 -27 507,443 18 303,222 26 477,617 30 345,955 347 926,902
SOMMES DISTRIBUABLES DE 
L'EXERCICE   434 633,663 871 413,583 432 101,261 760 361,401 1 811 920,650

PR4- Régularisation du résultat d'exploitation 
(annulation) 27 507,443 -18 303,222 -26 477,617 -30 345,955 -347 926,902

 
Variation des plus (ou moins) values 
potentielles sur titres  -41 013,727 -22 103,054 -48 442,235 -31 746,585 5 452,370

 
Plus (ou moins) values réalisées sur 
cession de titres  -30 100,000 -30 400,800 0 -752,000 -4 604,500

 Frais de négociation    0 0 0
RESULTAT NET DE L'EXERCICE   391 027,379 800 606,507 357 181,409 697 516,861 1 464 841,618

 
ETAT DE VARIATION DE L'ACTIF NET 
du 1er avril 2008 au 30 juin 2008 

 
  01/04/2008 01/01/2008 01/04/2007 01/01/2007 01/01/2007 
  30/06/2008 30/06/2008 30/06/2007 30/06/2007 31/12/2007 
AN1- Variation de l'actif net résultant des opérations d'exploitation 
Résultat d'exploitation 462 141,106 853 110,361 405 623,644 730 015,446 1 463 993,748
Variation des plus (ou moins) values 
potentielles sur titres -41 013,727 -22 103,054 -48 442,235 -31 746,585 5 452,370
Variation des plus (ou moins) values 
réalisées sur cession de titres -30 100,000 -30 400,800 0,000 -752,000 -4 604,500
Frais de négociation de titres 0,000 0,000 0,000 0,000 0,000
AN2- Distributions de dividendes -1 477 869,800 -1 477 869,800 -1 411 639,232 -1 411 639,232 -1 411 639,232
AN3- Transactions sur le capital      
Souscriptions      
     - Capital 9 438 607,037 18 735 876,896 8 848 187,351 15 937 681,930 34 331 880,352
     - Régularisation des sommes non 
distribuables de l'exercice 6 623,056 738,778 -1 380,683 542,911 -5 304,910
     - Régularisation des sommes 
distribuables 375 657,192 843 393,454 292 170,049 639 021,304 1 302 651,935
Rachats      
     - Capital -12 385 864,326 -25 243 020,199 -7 057 404,924 -12 476 428,037 -22 701 250,471
     - Régularisation des sommes non 
distribuables de l'exercice -9 428,412 -3 095,537 2 424,043 698,006 5 043,242
     - Régularisation des sommes 
distribuables -582 618,561 -1 194 348,578 -254 887,550 -525 110,575 -871 160,259
VARIATION DE L'ACTIF NET -4 243 866,435 -7 537 718,479 774 650,463 2 862 283,168 12 115 062,275
AN4- Actif net       
En début de période 40 622 057,036 43 915 909,080 33 888 479,510 31 800 846,805 31 800 846,805
En fin de période 36 378 190,601 36 378 190,601 34 663 129,973 34 663 129,973 43 915 909,080
AN5- Nombre d'actions      
En début de période 383 157 418 545 319 532 302 926 302 926
En fin de période 353 859 353 859 337 334 337 334 418 545
VALEUR LIQUIDATIVE 102,804 102,804 102,756 102,756 104,925
AN6- Taux de rendement  4,20% 4,21% 4,10% 4,15% 4,12%
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NOTES AUX ETATS FINANCIERS TRIMESTRIELS 
Arrêtées au 30/06/2008 
(Unité en Dinar tunisien) 

 
NOTE N°1 : REFERENTIEL D’ELABORATION DES ETATS FINANCIERS 
Les états financiers arrêtés au 30 juin 2008 sont établis conformément aux principes comptables généralement admis en 
Tunisie. 
 
NOTE N°2 : PRINCIPES COMPTABLES APPLIQUES 
Les états inclus dans les états financiers sont élaborés sur la base de l'évaluation des éléments des portefeuille-titres à 
leur valeur de réalisation. Les principes comptables les plus significatifs se résument comme suit : 
2.1 – Prise en compte des placements et des revenus y afférents 
Les placements en portefeuille titres et les placements monétaires sont comptabilisés au moment du transfert de 
propriété à leur prix d'achat. Les frais encourus à l'occasion de l'achat sont imputés en capital. 
Les dividendes relatifs aux actions et valeurs assimilées sont pris en compte en résultat à la date du détachement pour 
les titres admis à la cote et au moment ou le droit au dividende est établis pour les titres non admis à la cote. 
Les intérêts sur les placements en obligations et sur les placements monétaires sont pris en compte en résultat à mesure 
qu'ils sont courus. 
2.2 – Evaluation des placements en actions et en valeurs assimilées 
Les placements en actions et valeurs assimilées sont évalués, en date d’arrêté, à leur valeur de marché pour les titres 
admis à la cote et à la juste valeur pour les titres non admis à la cote. La différence par rapport au prix d’achat ou par 
rapport à la clôture précédente constitue, selon le cas, une plus ou moins value potentielle portée directement en 
capitaux propres, en tant que somme non distribuable. Elle apparaît également comme composant du résultat net de 
l’exercice. 
La valeur de marché, applicable pour l’évaluation des titres admis à la cote, correspond au cours en bourse à la date du 
30/06/2008 ou à la date antérieure la plus récente. 
Pour les titres admis à la cote n’ayant pas fait l’objet d’offre ou de demande pendant le 10 dernières séances de bourse 
précédant la date du 30/06/2008, une décote de 12% est appliquée sur le cours boursier le plus récent. L’identification et 
la valeur des titres ainsi évalués sont présentées dans la note sur le portefeuille titres. 
La juste valeur, applicable pour l’évaluation des titres non admis à la cote, correspond à la valeur mathématique des titres 
de la société émettrice. 
2.3 – Evaluation des autres placements  
Les placements en obligations et valeurs similaires admis à la cote sont évalués, en date d’arrêté, à leur valeur de 
marché à la date du 30/06/2008 ou à la date antérieure la plus récente. La différence par rapport au prix d’achat ou par 
rapport à la clôture précédente constitue, selon le cas, une plus au moins value potentielle portée directement, en 
capitaux propres en tant que somme non distribuable. Elle apparaît également comme composante du résultat net de la 
période. 
Pour les titres admis à la cote n’ayant pas fait l’objet d’offre ou de demande pendant le 10 dernières séances de bourse 
précédant la date du 30/06/2008, une décote de 12% est appliquée sur le cours boursier le plus récent. L’identification et 
la valeur des titres ainsi évalués sont présentées dans la note sur le portefeuille titres. 
La juste valeur, applicable pour l’évaluation des titres non admis à la cote, correspond à la valeur mathématique des titres 
de la société émettrice. 
 
NOTE N°3 : note sur les éléments du bilan et de l’état du résultat 
 
3.1 – Note sur le portefeuille-titres  
Le solde de ce poste s'élève au 30/06/2008 à 26 766 020,270 dinars contre 28 153 283,676 dinars au 31/12/2007 et se 
détaille ainsi : 
Titres OPCVM 
 

Titres OPCVM Nre de 
titres 

Coût 
d'acquisition 

Valeur au 
30/06/2008 % Actif Valeur au 31/12/2007

SANADETT SICAV 3 283 353 446,168 347 009,817 0,95% 354 783,961
GENERAL OBLIGATAIRE SICAV 1 900 197 702,578 192 319,900 0,53% 197 337,800
SICAV ENTREPRISE 10 744 1 103 683,508 1 098 391,352 3,02% 1 077 520,590
FCP CAPITALISATION ET GARANTIE 300 300 000,000 315 143,400 0,87% 305 706,300
Titres OPCVM 16 227 1 954 832,254 1 952 864,469 5,37% 1 935 348,651

 
Obligations de sociétés et valeurs assimilées 
 

Obligations de 
sociétés Tche Durée Jouissance Nre de 

titres 
Coût 

d'acquisition 
Valeur au 
30/06/2008 % Actif Valeur au 

31/12/2007 
AIL 2005 B 5 15/08/2007 8 000 480 000,000 501 952,000 1,38% 489 504,000
AIL 2007   5 17/12/2007 10 000 1 000 000,000 1 029 688,000 2,83% 1 002 264,000
Amen Bank 2006   10 29/01/2008 5 000 450 000,000 459 468,000 1,26% 523 080,000
ATB 2007/1 D 25 25/05/2007 8 000 768 000,000 772 384,000 2,12% 828 089,600
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ATL 2002/2   5 15/04/2007 1 000 0,000 0,000 0,00% 20 846,400
ATL 2003/1   5 14/03/2008 4 000 80 000,000 81 414,400 0,22% 167 577,600
ATL 2006/1   7 15/06/2007 5 000 500 000,000 501 140,000 1,38% 514 248,000
ATL 2008/1   5 30/05/2008 9 500 950 000,000 954 332,000 2,62%   
BIAT 2002   7 10/12/2007 1 000 40 000,000 41 114,400 0,11% 40 120,800
BTEI 2004   7 25/06/2007 4 000 240 000,000 240 204,800 0,66% 328 659,200
BTKD 2006   5 18/12/2007 20 000 1 600 000,000 1 642 960,000 4,52% 1 603 072,000
CIL 2002/2   7 16/09/2007 1 000 40 000,000 41 900,000 0,12% 40 703,200
CIL 2004/1   7 30/09/2007 5 000 400 000,000 416 876,000 1,15% 405 708,000
CIL 2005/1   7 14/10/2007 5 000 500 000,000 520 020,000 1,43% 506 060,000
EL MOURADI 2003 D 7 10/06/2007 1 500 90 000,000 90 300,000 0,25% 123 909,600
El Wifack Leasing 
2006/1  B 5 30/06/2007 1 000 60 000,000 60 008,800 0,16% 82 108,800

GL 2001-2   7 31/12/2007 3 000 60 000,000 61 804,800 0,17% 60 009,600
GL 2003/2   7 20/02/2008 2 000 120 000,000 122 603,200 0,34% 168 284,800
HL 2008/1   5 12/05/2008 5 000 500 000,000 503 780,000 1,38%   
MOURADI PALACE 
2005 A 7 23/06/2007 1 700 170 000,000 170 171,135 0,47% 174 649,840

SELIMA CLUB 2002 B 7 19/06/2007 2 000 80 000,000 80 171,200 0,22% 123 865,600
SEPCM 2002   7 31/03/2008 1 000 28 573,286 29 005,286 0,08% 44 803,086
STM 2007 C C 7 21/09/2007 2 000 200 000,000 208 092,800 0,57% 202 905,600
STM 2007 D D 7 21/09/2007 5 000 500 000,000 520 232,000 1,43% 507 264,000
Tunisie Leasing 2002-2   5 30/04/2007 1 500 0,000 0,000 0,00% 31 196,400
Tunisie Leasing 2003-1   5 30/01/2008 8 000 164 938,377 168 906,377 0,46% 339 656,643
Tunisie Leasing 2004-1   5 30/04/2007 4 000 80 000,000 80 803,200 0,22% 166 384,000
Tunisie Leasing 2004-2   5 31/03/2008 10 000 400 000,000 405 356,000 1,11% 624 136,000
Tunisie Leasing 2006-1 A 5 15/11/2007 10 000 800 000,000 826 096,000 2,27% 805 360,000
Tunisie Leasing 2007-1 A 5 27/12/2007 5 000 500 000,000 513 320,000 1,41% 500 356,000
Tunisie Leasing 2007-2 A 5 18/12/2007 5 000 500 000,000 511 040,000 1,40% 500 996,000
TL SUBORDONNE 2007   5 31/07/2007 5 000 500 000,000 525 776,000 1,45% 511 812,000
TOUTA 2002 B 7 24/09/2007 1 000 40 000,000 41 848,000 0,12% 40 651,200
UNIFACTOR 2005/1   5 01/09/2007 20 000 1 200 000,000 1 251 968,000 3,44% 1 220 864,000
Obligations admises à 
la cote       180 200 13 041 511,663 13 374 736,398 36,77% 12 699 145,969

BTKD 98   10 01/12/2007 3 360 33 600,000 34 855,296 0,10% 33 782,784
Obligations non 
admises à la cote       3 360 33 600,000 34 855,296 0,10% 33 782,784

Obligations de 
sociétés et valeurs 
assimilées 

      183 560 13 075 111,663 13 409 591,694 36,86% 12 732 928,753

 
Titre de créance émis par le Trésor négociable sur le marché financier 

BTA Date 
d'achat Prix en % Nre de 

titres 
Coût 

d'acquisition 
Valeur au 
30/06/2008 % Actif Valeur au 

31/12/2007 
BTA 10 ans 6,75% 
avril 2010 14/02/2001 99,609% 2 200 2 191 400,000 2 217 763,920 6,10% 2 277 327,087

BTA 10 ans 7% Fev 
2015 19/01/2006 104,043% 2 600 2 670 787,760 2 728 229,872 7,50% 2 807 108,544

BTA 10 ans 7% Fev 
2015 2 10/01/2007 102,500% 1 000 1 014 672,000 1 036 765,120 2,85% 1 068 629,470

BTA 10 ans 7,5% avril 
2014 09/06/2004 101,670% 1 000 1 016 701,200 1 029 523,120 2,83% 1 063 161,509

BTA 10 ans 7,5% avril 
2014 10/11/2004 103,580% 310 321 098,000 325 072,795 0,89% 334 500,267

BTA 3 ans 6,5% mars 
2009 14/12/2005 101,028% 1 000 1 010 283,600 1 026 382,240 2,82% 1 057 258,626

BTA 5 ans 6,75% juin 
2008 14/01/2004 0,000% 1 000     0,00% 1 035 431,054

BTA 5 ans 6,75% juin 
2008 13/07/2005 0,000% 500     0,00% 511 874,527

BTA 5 ans 6,75% juin 
2008 11/11/2005 0,000% 300     0,00% 314 487,916

BTA 6% 15 MARS 
2012 14/02/2007 99,130% 1 000 991 300,000 1 005 634,240 2,76% 1 029 700,232

BTA 7 ans 6,1% Oct 
2013 13/12/2006 98,230% 1 000 982 300,000 1 017 596,400 2,80% 993 263,520

BTA 7 ans 6,1% Oct 
2013 2 14/02/2007 98,130% 1 000 981 300,000 1 016 596,400 2,79% 992 263,520

Total BTA     12 910 11 179 842,560 11 403 564,107 31,35% 13 485 006,272
TOTAL Obligations et valeurs assimilées 196 470 24 254 954,223 24 813 155,801 68,21% 26 217 935,025
TOTAL PORTEFEUILLE-TITRES 212 697 26 209 786,477 26 766 020,270 73,58% 28 153 283,676

 



ANNEXE I          B.O. N° 3148  du  Jeudi  24  Juillet  2008  -5- 

 
Les entrées en portefeuille titres durant le deuxième trimestre 2008 se détaillent ainsi : 
 

Désignation Tanche Date  Quantité Coût d'acquisition 
 - Obligations de sociétés :      14 500 1 450 000,000
Achat 5000 HL 2008/1 6.9%                            29/04/2008 5 000 500 000,000
Achat 6000 ATL 2008/1                                05/05/2008 6 000 600 000,000
Achat 3500 ATL 2008/1                                06/05/2008 3 500 350 000,000
 -Titre de créance émis par le Trésor 
négociable sur le marché financier     0 0,000

 -Titres OPCVM :     389 39 618,872
Achat 389 SICAV ENTREPRISE                           23/05/2008 389 39 618,872
TOTAL     14 889 1 489 618,872

 
Les sorties du portefeuille titres du 1er avril 2008 au 30 juin 2008 se détaillent ainsi : 

Désignation Tanche Date  Coût 
d'acquisition 

Coupon 
encaissé/Coût 

de cession 

Plus ou 
moins 
values 

 - Obligations de sociétés :      332 000,000 332 000,000 0,000
Détach 5ATL 2002/2                                   15/04/2008 20 000,000 20 000,000 0,000
Détach 5TL 2002/2                                    30/04/2008 30 000,000 30 000,000 0,000
Détach 4TL 2004/1                                    30/04/2008 80 000,000 80 000,000 0,000
Détach 1ATB 2007/1 D25 TMM+2                        26/05/2008 32 000,000 32 000,000 0,000
Détach 2EL MOURADI 2003                              11/06/2008 30 000,000 30 000,000 0,000
Détach 3SELIMA CLUB 2002                             18/06/2008 40 000,000 40 000,000 0,000
Détach 2E.OB. BTEI 2004 7ans                         25/06/2008 80 000,000 80 000,000 0,000
Détach 2ElWifack Leas 2006 1                         30/06/2008 20 000,000 20 000,000 0,000
 -Titre de créance émis par le Trésor 
négociable sur le marché financier     1 830 100,000 1 800 000,000 30 100,000

Détach 2BTA JUIN 2008                                11/06/2008 1 005 250,000 1 000 000,000 5 250,000
Détach 2BTA JUIN 2008 bis                            11/06/2008 515 250,000 500 000,000 15 250,000
Détach 2BTA JUIN 2008 3                              11/06/2008 309 600,000 300 000,000 9 600,000
 -Titres OPCVM :     0,000 0,000 0,000
TOTAL     2 162 100,000 2 132 000,000 30 100,000

 
3.2 Note sur les revenus de portefeuille titres 
 
Les revenus du portefeuille titres totalisent 419 616,401 dinars pour la période du 1er avril 2008 au 31 juin 2008 et se 
détaillent ainsi : 
 

Revenus des Obligations et valeurs assimilées : du 01/04/2008 
au 30/06/2008 

du 01/04/2007 
au 30/06/2007 

Dividendes     
- Titres OPCVM 64 087,020 63 843,400
Revenus des obligations     
 - Intérêts  169 161,074 145 105,838
Revenus des titres de créance émis par le Trésor négociable sur le marché financier     
 - Intérêts  186 368,307 168 812,249
TOTAL 419 616,401 377 761,487

 
3.3. Note sur les placements monétaires et disponibilités 
Les montants placés sur le marché monétaire et les avoirs disponibles s'élèvent au 30/06/2008 à 12 194 425,449 Dinars 
et se détaillant comme suit : 
 

Bons de Trésor Date d'achat Taux en 
% 

Nre de 
titres 

Coût 
d'acquisition

Valeur au 
30/06/2008 % actif Valeur au 

31/12/2007 
BTC 52 SEMAINES 
09092008 5,45% 18/09/2007 5,45% 1 000     0,00% 960 678,966

BTC 52 SEMAINES 
09092008 5,46% 18/09/2007 5,46% 1 000     0,00% 960 609,157

Bons de Trésor     2 000 0,000 0,000 0,00% 1 921 288,123
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Désignation du titre Date 

d'achat 
Taux 
en % Emetteur Garan

t 
Coût 

d'acquisition 
Valeur au 
30/06/2008 % actif Valeur au 

31/12/2007 
Billets de 
Trésorerie         6 959 161,908 7 146 847,549 19,65% 5 828 845,476

Billets de Trésorerie 
19/03/2008 25/03/2005 6,75% SITMA BTL     0,00% 148 542,813

Billets de Trésorerie 
24/03/2009 25/03/2005 6,85% SITMA BTL 123 911,002 145 246,799 0,40% 141 994,609

Billets de Trésorerie 
19/03/2010 25/03/2005 7,00% SITMA BTL 158 178,088 185 615,101 0,51% 181 432,910

Billets de Trésorerie 
12/04/2009 12/04/2007 6,10% LSTAR BTK 1 500 000,000 1 516 266,666 4,17% 1 553 680,000

Billets de Trésorerie 
02/05/2008 02/05/2007 6,10% SHK BTL     0,00% 98 442,795

Billets de Trésorerie 
02/05/2009 02/05/2007 6,30% SHK BTL 200 000,000 201 680,000 0,55% 206 832,000

Billets de Trésorerie 
02/05/2010 02/05/2007 6,60% SHK BTL 200 000,000 201 760,000 0,55% 207 157,333

Billets de Trésorerie 
25/09/2010 25/09/2007 6,25% MEUBLAT

EX BTL 500 000,000 519 444,444 1,43% 506 805,556

Billets de Trésorerie 
25/09/2011 25/09/2007 6,50% MEUBLAT

EX BTL 500 000,000 520 222,222 1,43% 507 077,778

Billets de Trésorerie 
25/09/2012 25/09/2007 6,75% MEUBLAT

EX BTL 450 000,000 468 900,000 1,29% 456 615,000

Billets de Trésorerie 
03/06/2008 27/11/2007 7,00% ELECTRO

STAR       0,00% 488 373,961

Billets de Trésorerie 
22/12/2008 28/12/2007 7,40% ELECTRO

STAR   944 878,957 973 358,163 2,68% 945 491,413

Billets de Trésorerie 
24/07/2008 28/12/2007 6,50% STGH BTK 194 154,958 199 331,996 0,55% 194 266,292

Billets de Trésorerie 
02/10/2008 28/12/2007 6,75% STGH BTK 192 019,002 197 320,664 0,54% 192 133,016

Billets de Trésorerie 
22/02/2013 22/02/2008 7,00% SIHM BTL 1 000 000,000 1 020 222,222 2,80% 0,000

Billets de Trésorerie 
20/07/2008 20/06/2008 6,00% AIL   996 019,901 997 479,272 2,74% 0,000

                  
Certificats de Dépôt         0,000 0,000 0,00% 2 474 678,358
Certificats de Dépôt 
31/03/2008 31/12/2007 5,13% BTK   0,000 0,000 0,00% 2 474 678,358

                  
Pension à terme         1 500 000,000 1 502 987,082 4,13% 5 000 561,111
Pension_Terme_10j_
5,05%_10012008 31/12/2007 5,05% ATB   0,000 0,000 0,00% 5 000 561,111

Pension_Terme_31j_
4,9%_14072008 13/06/2008 4,90% ATB   1 500 000,000 1 502 987,082 4,13% 0,000

                  
Courus sur 
rémunération du 
compte de dépôt 

          1 020 801,868 2,81% 2 986,900

                  
Avoirs disponibles           2 523 788,950 6,94% 595 520,889
                  
TOTAL           12 194 425,449 33,52% 15 823 880,857

 
3.4. Note sur les revenus des placements monétaires 
Le revenu des placements monétaires et la rémunération du compte de dépôt, durant le 2ème trimestre 2008, s'élève à 
105 936,415 dinars et se détaille comme suit : 

Revenus des placements monétaires du 01/04/2008  
au 30/06/2008 

du 01/04/2007  
au 30/06/2007 

Rémunération du compte de dépôt 5 706,836 3 271,558
Revenus des Billets de Trésorerie 95 079,579 49 220,755
Revenus des Certificats de Dépôt 0,000 0,000
Revenus des BTC 0,000 33 461,151
Placement à terme 5 150,000 0,000
TOTAL 105 936,415 85 953,464
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3.5. Notes sur le passif 
Le total des passifs exigibles s'élève au 30/06/2008 à 58 466,168 dinars et se détaillent ainsi : 
 

Désignation  30/06/2008 30/06/2007 
     
Opérateurs Créditeurs 55 001,273 50 711,014
Gestionnaire 48 921,649 44 692,525
Dépositaire 1 783,900 1 773,700
Commissaire aux comptes 4 295,724 4 244,789
     
Autres Créditeurs Divers 3 464,895 9 949,121
Etat Impôts et Taxes  564,761 777,866
Conseil du Marché Financier 2 900,134 2 880,844
Compte de réularisation   6 290,411
TOTAL 58 466,168 60 660,135

 
3.6. Notes sur les charges 

Nature des charges du 01/04/2008  
au 30/06/2008 

du 01/04/2007  
au 30/06/2007 

Charges de gestion des placements 52 032,211 47 809,184
Commissions de gestions 48 921,649 44 692,525
Commissions de dépôt 882,700 882,700
Honoraire du commissaire aux comptes 2 227,862 2 233,959
Autres Charges 11 931,889 10 282,123
Redevances CMF sur les OPCVM 9 212,850 8 600,045
Taxes Collectivités Locales et timbres fiscaux 1 431,983 1 127,967
Frais d'actes, d'enregistrements et de publications 1 034,496 241,796
Frais Bancaires 198,500 237,115
Autres Charges       54,060 75,200
TOTAL 63 964,100 58 091,307

 
3.7. Notes sur le capital 
Les mouvements sur le capital au cours du 2ème trimestre 2008 se détaillent ainsi : 

Capital au 31/03/2008   
Montant 38 544 004,941

 Nominal 38 544 004,941
Nombre de titres 383 157
Nombre d'actionnaires 306

Souscriptions réalisées  
Montant 9 445 230,093

Nominal 9 438 607,037
Régularisation des sommes non distribuables de l'exercice en cours 6 623,056

Nombre de titres émis 93 827
Nombre d'actionnaires nouveaux 40
Rachats effectués  
Montant -12 395 292,738

Nominal -12 385 864,326
Régularisation des sommes non distribuables de l'exercice en cours -9 428,412

Nombre de titres rachetés -123 125
Nombre d'actionnaires sortants -37
Capital au 30/06/2008  
Montant 35 522 828,569

Nominal 35 596 747,652
Plus ou moins values réalisées -30 100,000
Plus ou moins values potentiel sur titres -41 013,727
Frais de négociation 0,000
Régularisation des sommes non distribuables de l'exercice en cours -2 805,356

Nombre de titres 353 859
Nombre d'actionnaires 309
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3.8. Note sur les sommes distribuables 
Les sommes distribuables correspondent aux résultats distribuables de l'exercice et des exercices antérieurs augmentés 
et diminués des régularisations correspondantes effectuées à l'occasion des opérations de souscription et de rachat 
d'action. 
 

  
Résultats 

distribuables 
Régularisations de 

l'exercice Sommes distribuables

exercice 2000 13 551,071 22 817,263 36 368,334
exercice 2001 153 297,979 36 234,711 189 532,690
exercice 2002 218 789,546 43 241,124 262 030,670
exercice 2003 347 803,680 114 007,515 461 811,195
exercice 2004 858 203,418 162 267,339 1 020 470,757
exercice 2005 1 036 480,188 47 902,917 1 084 383,105
exercice 2006 1 261 604,697 65 678,611 1 327 283,308
exercice 2007 1 463 993,748 347 926,902 1 811 920,650
exercice 2008 853 110,361 -18 303,222 834 807,139
1er trimestre 2008   390 969,255 9 204,221 400 173,476
1ème trimestre 2008   462 141,106 -27 507,443 434 633,663
TOTAL 6 206 834,688 821 773,160 7 028 607,848

 
NOTE N°4 : Autres informations 
 
4.1. Rémunération du gestionnaire 
La gestion de la société UNIVERS OBLIGATIONS SICAV est confiée à la Société du Conseil et de l'Intermédiation 
Financière SCIF - Intermédiaire en Bourse. Celle-ci est chargée des choix des placements et de la gestion administrative 
et financière de la société.  
en vertu de la convention de gestion signée le 25/08/2000 telle que modifiée par l’avenant du 08 février 2005, entre la 
Société Univers Obligations SICAV et la Société du Conseil et de l’Intermédiation Financière « SCIF », la commission de 
gestion revenant à cette dernière était fixée à 0,4% HT de l’actif net de la SICAV. 
Le Conseil d’Administration de la SICAV réuni le 13/03/2007, a autorisé l’augmentation de la commission de gestion à 
0,45% HT de l’actif net de la SICAV. 
En date du 26 mars 2007, la SCIF a signé un avenant à la convention de gestion avec Univers Obligations SICAV portant 
le niveau de la commission de gestion de 0,4% HT à 0,45% HT l'an calculée sur la base de l'actif net quotidien et payable 
trimestriellement dans les 15 jours qui suivent. 
 
4.2. Rémunération du dépositaire 
L’ATB assure les fonctions de dépositaire des avoirs de la société UNIVERS OBLIGATIONS SICAV. Elle est chargée à 
ce titre : 

- De la conservation des titres  de la société UNIVERS OBLIGATIONS SICAV. 
- De l'encaissement des coupons échus des titres revenant à la société UNIVERS OBLIGATIONS SICAV. 

 
En contre partie de ses services, l'ATB perçoit une rémunération annuelle forfaitaire égale à 3.000,000 dinars HT payable 
trimestriellement dans les 15 jours qui suivent. 
 
4.3. Honoraires du Commissaire aux Comptes 
Les honoraires du  Commissaire aux Comptes sont à la charge de UNIVERS OBLIGATIONS SICAV. Les frais pris en 
charge aux titres de l'année 2007 sont de  8.960,000 dinars TTC. 
 
4.4. Redevance CMF sur les OPCVM 
La redevance perçue par le Conseil du Marché Financier sur Univers Obligations SICAV est fixée à 1/365 de 0,1% de 
l’actif net, arrêté quotidiennement. 
La commission est acquittée par Univers Obligations SICAV au profit du CMF est calculée sur la base de l’actif net 
constaté lors de l’établissement de chaque valeur liquidative. L’actif net utilisé est celui calculé avant provisionnement des 
redevances dues au CMF de la journée. 
Le montant de cette redevance est versé au CMF par le gestionnaire de la SICAV, et ce, au plus tard le dernier jour 
ouvrable de la première quinzaine du mois suivant. 
4.5. Etat Impôts et Taxes 
Ce poste représente : 
la TCL sur les revenus bruts de la SICAV ; 
les droits de timbres. 
4.6. Frais d'actes, d'enregistrements et de publications : 
Il s'agit des frais d'enregistrements, de publications et d'insertions au Journal Officiel des documents des assemblées 
générales et des conseils d'administration. 
4.7. Frais bancaires : 
Il s'agit des frais sur encaissement chèque et les frais des placements monétaires. 
            2008  AS  708 
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   ETATS FINANCIERS  

 
UNION INTERNATIONALE DE BANQUES 

Siège social : 65, Avenue Habib Bourguiba- Tunis 
 
 

L’UNION INTERNATIONALE DE BANQUES, publie ci-dessous, ses états financiers arrêtés au 31 Décembre 2007 tels qu’ils 
seront soumis à l’approbation de l’assemblée générale ordinaire qui se tiendra le 09 Août 2008. Ces états sont accompagnés               
des rapports établis distinctement par les commissaires aux comptes, M Noureddine HAJJI ( AMC) et  M Ahmed MANSOUR. 

 
 

Bilan 
Arrêté au 31 décembre 2007 

(Unité : en milliers de Dinars) 

     

 
 Note 31-déc-2007 31-déc-2006  

 
ACTIF 

 
  

 

AC 1- Caisse et avoirs auprès de la BCT, CCP et TGT 1 
49 525  56 596 

 

AC 2- Créances sur les établissements bancaires et financiers 2 
257 858  170 730  

AC 3- Créances sur la clientèle 3 
1 309 388  1 413 222 

 

AC 5- Portefeuille d’investissement 4 
59 677  134 023 

* 

AC 6- Valeurs immobilisées 5 
28 837 39 421  

* 

AC 7- Autres actifs 6 
32 396 44 133 

 

     

TOTAL ACTIF   1 737 681 1 858 125  

     

PASSIF     

PA 1- Banque centrale et C.C.P 7 
0 30 000 

 

PA 2- Dépôts et avoirs des établissements bancaires et financiers 8 
43 986 103 756 

 

PA 3- Dépôts et avoirs de la clientèle 9 
1 617 263  1 487 771 

 

PA 4- Emprunts et ressources spéciales 10 
31 922  33 749 

 

PA 5- Autres passifs 11 
63 598 42 245 

* 

TOTAL PASSIF  1 756 769 1 697 521  

     

CAPITAUX PROPRES     

     

CP 1- Capital  106 000 106 000  

CP 2- Réserves 12 59 909 59 741  

CP 5- Résultats reportés 13 (5 138) (3 398) * 

CP 6- Résultat de l’exercice  (179 859) (1 739) * 

TOTAL CAPITAUX PROPRES 14 (19 088) 160 604  

     

TOTAL PASSIF ET CAPITAUX PROPRES  1 737 681 1 858 125  

 
(*) Données retraitées pour les besoins de la comparabilité (Voir notes 2.8 et 2.9)  

 

AVIS DES SOCIETES 
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Etat de résultat 

Période du 1er janvier 2007 au 31 décembre 2007 

(Unité : en milliers de Dinars) 
 Note Exercice 2007 Exercice 2006  

Produits d’exploitation bancaire 

PR 1- Intérêts et revenus assimilés 19 82 248  85 761  

PR 2- Commissions perçues 20 26 397  25 948 * 

PR 3- Gains sur portefeuille titres commercial et opérations financières 21 5 348  5 212  

PR 4- Revenus du portefeuille d’investissement 22 3 813 5 796 * 
  

Total produit d’exploitation bancaire  117 806 122 717
 

Charges  d’exploitation bancaire 

CH 1- Intérêts encourus et charges assimilées 23 47 644  47 257  

CH 2- Commissions encourues 24 1 461  1 415 * 

CH 3- Pertes sur portefeuille titres commercial et opérations financières 25 226 148
  

Total charges d’exploitation bancaire 49 331 48 820  
   

PRODUIT NET BANCAIRE  68 475 73 897
 

 

Etat des engagements hors bilan 
Arrêté au 31 décembre 2007 

(Unité : en milliers de Dinars) 

 
Note 31-déc-2007 31-déc-2006 

 

PASSIFS EVENTUELS  

 
 

  
 

HB 1- Cautions, avals et autres garanties données  15 188 917  204 917 
 

HB 2- Crédits documentaires 16 115 005  97 234 
 

TOTAL PASSIFS EVENTUELS  303 922 302 151  

     

   
ENGAGEMENTS DONNES 17 

   

HB 4-Engagements de financement donnés  5 114 4 562 
 

HB 5- Engagements sur titres  0 0 
 

TOTAL DES ENGAGEMENTS DONNES  5 114 4 562 
 

     

    
ENGAGEMENTS RECUS 

    

HB 7- Garanties reçues 18 236 210 130 207  

TOTAL DES ENGAGEMENTS RECUS  236 210 130 207 
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PR 5/CH 4- Dotations aux provisions et résultat des corrections de 
valeurs sur créances, hors bilan et passif  26 (173 333) (22 135)
PR 6/CH 5- Dotations aux provisions et résultat des corrections de 
valeurs sur portefeuille d’investissement 27 (3 712) 567
PR 7- Autres produits d’exploitation  9 178
CH 6- Frais de personnel 28 (41 041) (37 830) * 

CH 7- Charges générales d’exploitation 29 (16 748) (12 452)  

CH 8- Dotations aux amortissements sur immobilisations 30 (12 715) (2 979)  
  

RESULTAT D’EXPLOITATION   (179 065) (754)
   

PR 8/CH 9- Solde en gain provenant des autres éléments ordinaires 31 (671) 18 * 
CH 11- Impôt sur les sociétés 32 (123) (1 003)  

RESULTAT DE L’EXERCICE 
  (179 859) (1 739) * 

Effets des modifications comptables (net d’impôt) 
33 (5 153) (3 414)  

Résultat après modifications  comptables 
  (185 012) (5 153)  

Résultat par Action (en DT) 34 (16, 968) ( 0,164) * 
(*) Données retraitées pour les besoins de la comparabilité (Voir notes 2.8 et 2.9)  

 
Etat de Flux de Trésorerie 

Période du 1er janvier 2007au 31 décembre 2007 
(Exprimé en milliers de dinars) 

 
 Note Exercice 2007 Exercice 2006 

Flux d'exploitation     

   
Produits d'exploitation encaissés  140 667 116 324 *

Charges d’exploitation décaissées  (52 780) (51 715) *

Dépôts / Retrait de dépôts des autres établissements bancaires et financiers  (26 125) (13 434)

Prêts, Avances / Remboursement prêts et avances accordés à la clientèle  (93 448) (76 139)

Dépôts/ Retrait de dépôts de la clientèle  130 210 117 148

Sommes versées au personnel et créditeurs divers  (40 535) (38 114) *

Autres flux de trésorerie provenant des activités d'exploitation  16 148 (13 773) *

Impôt  sur les bénéfices  (1 003) (151)

   

Flux de trésorerie provenant des activités d'exploitation  73 134 40 146  

   

Flux d'investissement   

   

Intérêts et dividendes encaissés sur portefeuille d'investissement  4 674 5 310

Acquisition/Cession sur portefeuille d'investissement  69 220 (678)

Acquisition/Cession sur Immobilisations  (1 101) (10 135) * 

   

Flux de trésorerie provenant des activités d'investissement  72 793 (5 503)

   

Flux de financement   

   

Emission d'actions  0 0

Augmentation/Diminution des ressources spéciales  (1 806) (3 788)

Dividendes versés  0 0

   

Flux de trésorerie provenant des activités de financement  (1 806) (3 788)
   
Variation de liquidités et équivalents de liquidités au cours de l’exercice  144 121 30 855  
   
Liquidités et équivalents de liquidités début de l’exercice  105 091 74 236  
   
Liquidités et équivalents de liquidités fin d’exercice 35 249 212 105 091  

(*) Données retraitées pour les besoins de la comparabilité (Voir note 2.8)  
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NOTES AUX ETATS FINANCIERS ANNUELS  
AU 31 DECEMBRE 2007 

 
 

1- Référentiel d’élaboration et de présentation des états financiers annuels 
 
Les états financiers annuels arrêtés au 31 décembre 2007 sont établis conformément aux principes comptables généralement admis en Tunisie, et 
notamment les normes comptables (NCT 21 à 25) relatives aux établissements bancaires et applicables à partir du 1er Janvier 1999. 
 
2- Méthodes comptables appliquées 
 

Les états financiers de l’Union Internationale de Banques sont élaborés sur la base de la mesure des éléments du patrimoine au coût historique. Les 
principes comptables les plus significatifs se résument comme suit : 
 
2.1- Prise en compte des intérêts et agios 
 
Les intérêts et agios courus au cours de l’exercice et non encore encaissés à la date de clôture sont comptabilisés parmi les produits de l’exercice 
lorsqu’ils concernent les clients classés parmi les "actifs courants" (classe A) ou parmi les "actifs nécessitant un suivi particulier" (classe B1), au sens de 
la circulaire BCT n° 91-24, sur la base de la classification des créances telle qu’arrêtée à la date de clôture. 
 
Les intérêts et agios courus et non encaissés relatifs à des créances classées parmi les "actifs incertains" (classe B2) ou parmi les "actifs préoccupants" 
(classe B3) ou parmi les "actifs compromis" (classe B4), au sens de la circulaire BCT n° 91-24, sont constatés en intérêts et agios réservés et non en 
produits. 
 
Pour l’arrêté des comptes au 31/12/2007 et au sens de la Circulaire 91 - 24, la réservation des intérêts et agios relatifs à des créances classées B2, B3 
ou B4 a été faite sur la base de la classification des créances telle qu’arrêtée au 31 décembre 2007 pour un montant net de 23 704 KDT. 
 
Pour ces actifs, la Banque n’a incorporé dans ses résultats que les intérêts (ou produits) qui ont été effectivement supportés par le débiteur. Tout intérêt 
(ou produit), précédemment comptabilisé mais non payé, est déduit des résultats. 
 
Dans un souci de prudence, les règlements des échéances des crédits à moyen terme, dans le système d’information Delta mis en place en 2006, sont 
affectés prioritairement au paiement du capital puis aux intérêts sauf éventuellement intervention manuelle par Opérations Diverses. 
 
Le paramétrage initial du système d’information est en cours d’affinement. Le SI a été paramétré selon des principes assez conservateurs. La 
réservation a fait l’objet d’une revue approfondie et tous les retraitements issus et s’inscrivant dans une approche de prudence ont été pris en compte. 
Ceci étant, la banque est en train de revisiter les procédures ayant trait à la comptabilisation des intérêts afin de fixer des règles raisonnables et 
cohérentes en la matière.  
Ceci afin de s’assurer de leur application automatique et fiable conformément aux pratiques courantes suivies par des établissements bancaires 
tunisiens.  
 
Suite à des vérifications, des produits ont été réservés globalement pour un total de 3 715 KDT et ce dans l’attente de l’aboutissement des travaux en 
cours qui permettront de statuer définitivement sur leur sort.   
 
2.2- Evaluation des engagements et des provisions y afférentes 
 
La classification et l’évaluation des engagements et la détermination des provisions y afférentes sont effectuées  conformément à la Circulaire de la 
Banque Centrale de Tunisie N° 91-24 du 17 décembre 1991 telle que modifiée par la Circulaire N° 99-04 du 19 mars 1999 et la Circulaire N° 2001-12 
du 4 mai 2001. Les classes de risque sont définies de la manière suivante : 

 
A  – Actifs courants  
B1 – Actifs nécessitant un suivi particulier  
B2 – Actifs incertains  
B3 – Actifs préoccupants  
B4 – Actifs compromis  

 
Les taux de provisions par classe de risque appliqués au risque net non couvert sont les suivants : 

 
 B2 : actifs incertains   20 % 
 B3 : actifs préoccupants    50 % 
 B4 : Actifs compromis  100 %  

 
En application de ces dispositions, la Banque procède, à la clôture de chaque exercice, à l’évaluation exhaustive de ses engagements et des risques 
qui y sont liés.  
 
La dotation aux provisions pour créances clientèle a été de 146 927 KDT au titre de l’exercice 2007, tandis que les reprises de provisions ont été de 1 
554 KDT portant ainsi le montant cumulé de provisions comptabilisées à 225 668 KDT à la date du 31-12-2007.  
 
La Société Générale s’est engagée, en outre, à couvrir et à garantir le paiement en faveur de l’UIB des montants correspondants au besoin 

complémentaire de provisionnement sur des créances ou des parties de créances dépourvues de garanties et/ou non munies de provisions nécessaires 

au 31/12/2007. 

Le montant de cet engagement de paiement est de 50 millions de Dinars. 

 
2.3- Traitement des impayés 
 
 
 Agios sur comptes débiteurs (créances classées) 

 
Les agios sont constatés dans le compte 38300000 « Agios réservés sur comptes non mouvementés ». 
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 Commissions sur engagements (créances classées) 

Les commissions sur engagements par signature des comptes classés sont constatés dans le compte 38300005000 « Commissions réservées / 
cautions TND » 
 
 Autres Commissions (créances classées) 

 
Les autres commissions des comptes classés sont constatés dans le compte 38300010000 « Commissions réservées » 
 

  Intérêts sur consolidations (créances classées) 
 
Les intérêts sur crédits consolidés sont constatés dans le compte 38300007000 « Intérêts  réservés / consolidations» 
 
 Intérêts sur crédits à court terme (créances classées) 

 
Les intérêts sur crédits à court terme sont constatés dans le compte 38300009000 « Intérêts  réservés / crédits à court terme» 
 
 Intérêts impayés sur crédit à M.T 

 
Les intérêts impayés sur les CMT ne sont pas débités automatiquement dans les comptes des clients mais sont logés dans des comptes d’intérêts 
impayés et présentés en net à l’actif du bilan (comptes : 29190099 ; 38300003000 ; 38300004000,38300011000). 
 
2.4- Présentation des provisions 
 
Jusqu’au 31/12/2006 la banque a procédé à l’évaluation de ses actifs en applications des règles  admises. Les provisions requises sont imputées sur 
l’exercice d’estimation dans la limite du résultat disponible, le reliquat (provisions non comptabilisées) est mentionné dans les notes aux états financiers. 
Pour l’exercice 2007, la banque a comptabilisé l’intégralité des provisions requises telles qu’estimées à la date de clôture de l’exercice.  
Les provisions pour dépréciation des éléments d’actifs sont présentées à l’actif du bilan de la banque, en déduction du poste s’y rapportant (créances à 
la clientèle, portefeuille titres…). 
 
Le total des provisions pour risque de contrepartie ainsi que des provisions sur les éléments d’actif et de passif s’élève à 257 650 KDT au 31/12/2007  
contre 81 629 KDT au 31/12/2006 soit une augmentation de 176 021 KDT et  se détaille comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
 PROVISIONS POUR RISQUES DE CONTRE PARTIE 228 366 80 295 

 PROVISIONS POUR DEPRECIATION DE TITRES  2 547 988 

 PROVISIONS POUR DEPRECIATION FONDS GERE SICAR 2 339 186 
 PROVISIONS POUR RISQUES SUR AUTRES POSTES D'ACTIF 13 758  
PROVISIONS POUR  PASSIF ET CHARGES 10 640 160 

TOTAL 257 650 81 629 
 
 
La rubrique « PROVISIONS POUR RISQUES SUR AUTRES POSTES D'ACTIF » se détaille comme suit : 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

PROVISIONS POUR DEPRECIATION CAISSE, CCP, BCT 712 

PROVISIONS / CPTES CORRESPONDANTS LOCAUX ET ETRANGERS 536  

PROVISIONS POUR  RISQUES / AUTRES POSTES D'ACTIF 12 510 

TOTAL 13 758 0 
 
Les provisions pour risques sur autres postes d’actif pour 12 510 KDT concernent les provisions au titre des comptes de la comptabilité matière et des 
autres comptes en suspens. 
 
Le détail de la rubrique « PROVISIONS POUR  PASSIF ET CHARGES» est le suivant : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

PROVISIONS POUR  RISQUE ADMINISTRATIF 8 925  

PROVISIONS POUR  ACTIONS EN JUSTICE 711  

PROVISIONS POUR  RISQUES DIVERS 1 004 160 

TOTAL 10 640 160 
 
 
2.5- Immobilisations et amortissements 
 
Les immobilisations sont enregistrées à la valeur d’acquisition hors TVA déductible, la proportion ne donnant par droit à déduction est incorporée au 
coût. Elles sont amorties selon la méthode linéaire en appliquant les taux suivants : 
 
Immobilisations d’exploitation                   2% 
Immobilisations hors exploitation   2% 
Matériel roulant     20% 
Matériel et mobilier de bureau                  10% 
Matériel informatique    15% 
Logiciel      20% 
AAI      10% 
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Matériel et équipement Amicale   10% 
 
Les matériels informatiques ainsi que les logiciels acquis à partir du 1er janvier 2004 sont amortis respectivement aux taux de 15% et 20% alors que 
celles acquises avant cette date ont fait l’objet de dépréciation aux taux antérieurs respectifs de 30% et 66%.  
 
2.6- Titres de participation 
 
Les titres de participation sont comptabilisés à leur valeur d’acquisition ou, en cas de souscription, à la valeur nominale. Les souscriptions non libérées 
sont constatées en hors bilan. 
 
Des provisions pour dépréciation sont comptabilisées en cas de différence entre le prix d’acquisition et la juste valeur des titres. A ce titre, les dotations 
aux provisions complémentaires sur le portefeuille titres, ont été comptabilisées au 31/12/2007, pour 1 559 KDT. 
 
Les bons de trésor assimilables figurent parmi la rubrique « portefeuille d’investissement ». 
 
2.7- Evaluation des avoirs et dettes en devises 
Les avoirs et les dettes devises sont réévalués à la date d’arrêté sur la base du cours moyen des devises sur le marché interbancaire publié par la BCT. 
 
Les emprunts dont le risque de change est couvert par TUNIS RE, sont présentés au niveau des états financiers en dinars tunisiens convertis sur la 
base du cours historique. 
 
2.8- Retraitements opérés pour les besoins de comparabilité  
 
Au 31/12/2007, il a été décidé de procéder au  retraitement suivant : 
 
Reclassement du compte «Commissions  Sous Délégataire / Achat Billets de Bque » de la rubrique «PR 2- Commissions perçues » à la rubrique «CH 
2- Commissions encourues» pour 63 KDT;  

 

Montant avant 
retraitement 

Montant après 
retraitement Rubrique Désignation 

31/12/2006 31/12/2006 

Variation 

     
PR 2 Commissions perçues 25 885 25 948 63 

CH 2 Commissions encourues (1 352)         ( 1 415) (63) 
 
2.9- Modifications comptables 
 
Au 31/12/2007, il a été décidé de procéder aux  corrections  suivantes ayant un impact sur les capitaux propres au 31/12/2006 : 
 

• Abonnement de la prime du bilan pour 3 636 KDT ; 
 

• Annulation du produit constaté indûment en 2006 parmi les intérêts courus / fonds géré SICAR pour 552 KDT ; 
 

• Annulation du produit constaté résultant de l’échange de l’immeuble Rex effectué en 2006 pour 965 KDT représentant la différence entre la 
valeur comptable d’un terrain propriété de l’UIB , échangé contre une partie d’un immeuble à édifier sur le même terrain dont la valeur 
contractuelle est de 1 175 KDT ; 

 
Les données comparatives au 31/12/2006 ont été, en conséquence, retraitées comme suit : 
 

Montant avant 
modification 
comptable 

Montant après 
modification 
comptable Rubrique Désignation 

31/12/2006 31/12/2006 

Variation 

CP 6 Résultat de l’exercice 0 (1 739) (1 739) 

     

CP 5 CP 5 Résultats reportés 15 (3 398) (3 414) 

CH 6 Frais de personnel (37 608) (37 830) (222) 

PA 5 Autres passifs 38 609 42 245 3 636 

     

AC 5 Portefeuille d’investissement 134 575 134 023 (552) 

 PR4 Revenus du portefeuille d’investissement 6 348 5 796 (552) 

     

AC 6 Valeurs immobilisées 40 386 39 421 (965) 

PR 8/CH 9 Solde   en gains / autres éléments ordinaires 983 18 (965) 

     
 
L’état de flux de trésorerie au 31/12/2006  a été, en conséquence, retraité. 
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3- Notes explicatives 
(Les chiffres sont exprimés en KDT : milliers de Dinars) 

 
3.1 Notes sur les postes de l’actif. 

 
Note 1 : Caisse, BCT, CCP et TGT 
 
Cette rubrique accuse au 31 décembre 2007 un solde débiteur de 49.525 KDT contre 56.596 KDT au 31 décembre 2006 soit une baisse de 7.071 KDT. 

Le solde de cette rubrique se détaille ainsi : 

 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

CAISSE ESPECES EN DINARS 5 714 5 993

ESPECES EN ROUTE 2 476 2 053

FONDS DE ROULEMENT CHEZ IBS 293 293

ALIMENTATION  GAB 2 736 3 774

CAISSE ESPECES EN DEVISES 496 1 733

BCT COMPTE ORDINAIRE 36 059 40 676

I B S TRANSPORT DE FONDS 1 258 574

CCP COMPTES ORDINAIRES 1 205 1500

S.TOTAL 50 237 56 596

PROVISIONS /SUSPENS CAISSE, CCP, BCT (712)

TOTAL 49 525 56 596
 
Une provision  a été constituée sur les postes de cette rubrique pour 712 KDT et se détaille comme suit : 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
PROVISIONS / SUSPENS CAISSE ESPECES (13) 0

PROVISIONS / SUSPENS COMPTE BCT DINARS (114) 0

PROVISIONS / SUSPENS COMPTE  CCP (585) 0

TOTAL (712) 0
 
 
Note 2 : Créances sur les Etablissements bancaires et financiers 
 
Le solde de cette rubrique s’élève à 257.858 KDT au 31 décembre 2007 contre 170.730 KDT au 31 décembre 2006, soit une augmentation de 87.128 
KDT qui s’explique comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

CREANCES SUR LES ETABLISSEMENTS BANCAIRES 258 394 170 730 

S.TOTAL 258 394 170 730 
PROVISIONS SUSPENS CORRESPONDANTS LOCAUX ET ETRANGERS (536)  

TOTAL 257 858 170 730 
 
Une provision sur les comptes de correspondants locaux et étrangers a été constituée pour 536 KDTet se détaille comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
PROVISIONS / SUSPENS CORRESPONDANTS LOCAUX (HORS BCT) 431 0

PROVISIONS / SUSPENS CORRESPONDANTS ETRANGERS 105 0

TOTAL 536 0
 
Note 3 : Créances sur la clientèle 
 
Les créances sur la clientèle présentent au 31 décembre 2007 un solde de 1.309.388 KDT contre 1.413.222  KDT au 31 décembre 2006, soit une 
baisse de 103.834 KDT qui se détaille ainsi : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
COMPTES ORDINAIRES DEBITEURS 365 256 354 109 
AUTRES CONCOURS A LA CLIENTELE  * 1 302 457 1 244 974 
CREDITS SUR RESSOURCES SPECIALES 18 697 19 386 

S.TOTAL 1 686 410 1 618 469 
PROVISIONS POUR RISQUE DE CONTREPARTIE (228 366) (80 295) 
AGIOS ET INTERET SRESRVES (148 656) (124 952) 
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TOTAL  1 309 388 1 413 222 
 
* dont 25 646 KDT de crédits immobilier et auto au personnel se détaillant comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

CREDITS  AUTOMOBILES   1 746 1 634 

CREDITS HYPOTHECAIRES   14 650 12 076 

AUTRES CREDITS  9 250 10 680 

Total 25 646 24 390
 
La ventilation des engagements de la Banque par classe de risques (en montants bruts) se présente ainsi : 
 

Actifs Classés 0 & 1 Actifs Classés 2, 3 & 4 Total 
Nature de l’engagement 

2007 2006 2007 2006 2007 2006 

Engagements bilan 
877 864 836 019 789 561 770 915 1 667 425 1 606 934

Engagements hors bilan 
138 585 215 128 31 048 32 111 169 633 247 239

Total 1 016 449 1 051 147 820 609 803 026 1 837 058* 1 854 173
Autres Engagements  153 275 66 447

Total 1 016 449 1 051 147 820 609 803 026 1 990 333 1 920 620
*Hors créances prises en charge par l’Etat pour un montant de 14 853 DT  
 
La rubrique « Autres engagements » enregistre : 
  - Pour les engagements bilan : les opérations en instance d’affectation 
 
  - Pour les engagements hors bilan : Essentiellement  les engagements banques;  les opérations de Confirmation CREDOC EXPORT pour 72 030 KDT 
et les Cautions reçues pour 60 815 KDT  et se détaillent ainsi : 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
ENGAGEMENTS BILAN    18 985 11 535 
ENGAGEMENTS HORS BILAN 134 290 54 912 

TOTAL 153 275 66 447 
 
Les agios réservés et provisions sur la clientèle se détaillent ainsi : 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

PROVISIONS  SUR CREANCES DOUTEUSES      (225 668)    (80 295) 

PROVISIONS SUR  ACTIONS  EN DEFENSE (2 698)  

TOTAL PROVISIONS RISQUE DE CONTREPARTIE (228 366) (80 295) 
  

AGIOS SUR COMPTES NON MOUVEMENTES     (96 508)    (86 825) 

INT RESERVES / CONSOLIDATION    (12 191)    (9 203) 

INT RESERVES / CREDIT COURT TERME (796)  

INT/RESERVES / CREDITMOYEN TERME (32 321) (26 609) 

INT RESERVES / CREDIT/ RESSOURCES  SPECIALES (2 672) (2 271) 

COMMISSIONS  RESERVEES/ CAUTIONS TND (387) (44) 

AUTRES COMMISSIONS (66)  

PRODUITS DIVERS RESERVES (3 715)  

TOTAL AGIOS & INTERETS RESERVES     (148 656)     (124 952) 

TOTAL (377 022) (205 247) 
 
Cette rubrique enregistre les provisions et agios réservés sur crédits à la clientèle qui viennent en déduction des postes d’actifs y afférents. 
 
Le solde des provisions pour risque de contrepartie s’élève à 228 366 KDT au 31/12/2007 contre 80 295 KDT au 31/12/2006, soit une augmentation de 
148 071 KDT. 
 
Le poste « PROVISIONS ACTION EN DEFENSE » correspond à des provisions liées aux opérations courantes avec la clientèle. 
 
Le solde des agios, commissions et intérêts réservés, s’élève à 148.656 KDT au 31 décembre 2007 contre 124.952 KDT au 31 décembre 2006, soit 
une augmentation de 23 704 KDT . 
                                 
Le poste  «  produits divers réservés » enregistre  un total de 3 715 KDT de divers produits réservés sur 25 000 comptes clients  dans l’attente de 
l’aboutissement des travaux en cours pour statuer définitivement sur leur sort.   
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Note 4 : Portefeuille d’investissement 
 
Le solde de cette rubrique s’élève au 31 décembre 2007 à 59.677 KDT contre 134.023 KDT au 31 décembre 2006. Le détail de cette rubrique est le 
suivant : 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

 -TITRES D'INVESTISSEMENT 53 982 124 616 

 -TITRES DE PARTICIPATION  4 035 4 035 

 -PART DANS LES ENTREPRISES ASSOCIEES ET CO-ENTREPRISES  3 550 3 550 

 -PART DANS LES ENTREPRISES LIEES  2 996 2 996 

S.TOTAL 64 563 135  197 
 -PROVISIONS POUR DEPRECIATION FONDS GERE SICAR (2 339) (186) 

-PROVISIONS POUR DEPRECIATION PARTS DANS ENTREPRISES  LIEES  (1572) (240) 

 -PROVISIONS POUR DEPRECIATION DE  TITRES  (975) (748) 

TOTAL PROVISIONS (4 886) (1 174) 

TOTAL 59 677 134  023 
 
Les titres d’investissement se détaillent ainsi : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

  EMPRUNT OBLIGATAIRE 2 000 2 500 

  CREANCES RATTACHEES SUR EMPRUNT OBLIGATAIRE  60 76 

  BTA TITRES D'INVESTISSEMENT  23 000 93 647 

  CREANCES RATTACHEES SUR BTA  868 2 677 

  FONDS GERES SICAR 27 356 25 402 

  CREANCES RATTACHEES SUR FONDS GERES SICAR 698 314 

TOTAL 53  982 124  616 
 
La variation du portefeuille « BTA » s’explique par le règlement d’un lot de 80 500 KDT arrivé à échéance et la nouvelle souscription pour 10 000 KDT 
 
La variation du « FONDS GERES  SICAR » se justifie comme suit : 

 
- Solde au 31/12/2006 :                           25 402 KDT 
- Déblocage au titre de l’exercice 2006 :  2.151 KDT 
- Imputation  commissions de gestion :    (197) KDT 
- Solde au 31/12/2007 :                           27 356 KDT 

La part du fonds géré par la SICAR affecté à des participations totalise au 31/12/2007 un solde net de 8.918 KDT. 
Une dotation aux provisions pour fonds gérés SICAR a été constituée pour 2 158 KDT. 
Une reprise de provisions a été constatée pour 5 KDT.  
 
Note 5 : Valeurs immobilisées 
Les valeurs immobilisées accusent un solde de 28.837 KDT au 31 décembre 2007 contre un  Solde de 39.421 KDT au 31 décembre 2006. Le solde de 
ce compte se détaille ainsi : 
 

Acquis / Dotations VCN  

Libellé 

V.Brut
e au 

31-12-
06 Cession 

V.Brute au 
31-12-07 

Amort. 
2006 

Nette 31-12- 
2007 

Amort.Cum  
31-12-2007 31/12/2007 

LOGICIEL DELTA 12 381 (10 333) 2 048 ( 388 ) 12 ( 376 ) 1 672
AUTRES LOGICIELS 1 732 17        1 749 ( 1 120 ) ( 281 ) ( 1 401 ) 348
MATERIEL .POUR TRAITEMENTS 
INFORMATIQUES DELTA 5 544 804 6 348 ( 1 241 ) ( 885 ) ( 2 126 ) 4 222
MATERIEL .POUR TRAITEMENTS 
INFORMATIQUES AUTRES QUE  DELTA 11 690 ( 790 ) 10 900 ( 11 676 ) 776 ( 10 900 ) 0
IMMEUBLES D’EXPLOITATION 8 963 433 9 396 ( 2 488 ) ( 604 ) ( 3 091 ) 6 305

IMMEUBLES HORS .EXPLOITATION 2 934 32 2 965 ( 191 ) ( 113 ) ( 303 ) 2 662
AGENCEMENTS,AMENAGEMENTS & 
INSTALLATIONS 15 592 392 15 984 ( 10 508 )

 
( 760 ) ( 11 268 ) 4 716

TERRAINS 4 489 ( 183 ) 4 306 0 0 0 4 306
FONDS DE COMMERCE 256 0 256 ( 74 ) ( 13 ) ( 87 ) 169
MATERIEL  ROULANT 1 435 177 1 612 ( 949 ) ( 58 ) ( 1 007 ) 605
MATERIEL & MOBILIER  DE BUREAU 7 716 128 7 844 ( 4 973 ) ( 190 ) ( 5 163 ) 2 681
EQUIPEMENTS LOGEMENTS DE 
FONCTION 91 11 102 ( 37 ) ( 7 ) ( 44 ) 58
MATERIEL  AMICALE 18 0 18 ( 17 ) 0 ( 17 ) 1
MATERIEL  & OUTILLAGE 4 0 4 ( 3 ) ( 1 ) ( 4 ) 0
IMMOBILISATIONS EN COURS 
LOGICIEL 31 (31) 0 0 0 0 0
IMMOBILISATIONS EN COURS 1 175 ( 83 ) 1 092 0 0 0 1 092
TOTAL 74 051 (9 426) 64 624 ( 33 665 ) ( 2 124 ) ( 35 787 ) 28 837
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Note 6 : Autres Actifs 
 
Le poste des Autres Actifs accuse un solde de 32.396 KDT au 31 décembre 2007 contre 44.133 KDT au 31 décembre 2006 et se détaille ainsi : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
VALEURS A L'ENCAISSEMENT 525 549 
COMPTES D'ATTENTE ET DE REGULARISATION  * 28 247 27 601 
CREANCES PRISES EN CHARGE PAR L'ETAT 14 839 15 712 
AUTRES  1 295 271 

S.TOTAL 44 906 44 133 

PROVISIONS  AUTRES POSTES D'ACTIF (12 510) 

TOTAL 32 396 44 133
 
* dont Crédits sur fonds social et crédits au Personnel pour un total de 12 564 KDT, se détaillant ainsi : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

AUTRES  CREDITS  DIRECTS  1 716 1 895 

AVANCES SUR FRAIS MEDICAUX 36 36 

CREDITS  SUR FONDS SOCIAL 7 580 7 320 

COMPTES DEBITEURS  2 230 1 886 

AVANCES SUR PRIMES 1 002 922 

TOTAL 12 564 12 059
 
Une provision  a été constituée sur les postes de cette rubrique pour 12 510 KDT. 
 
3.2 Notes sur les postes du passif. 
 
Note 7 : BCT et CCP passifs 
 
Le solde de cette rubrique au 31 décembre 2007 se détaille comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
EMPRUNT SUR LE MARCHE MONETAIRE 0 30 000 

TOTAL 0 30 000 
 
Note 8 : Dépôts et avoirs des établissements bancaires et financiers 
 
Les dépôts et avoirs des établissements bancaires et financiers s’élèvent au 31 décembre 2007 à 43.986 KDT contre 103.756 KDT au 31 décembre 
2006 se détaillant comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
DEPOTS ET AVOIRS DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES 41 279 101 294 
DEPOTS ET AVOIRS DES ETABLISSEMENTS  FINANCIERS  520 636 
AUTRES SOMMES DUES  

2 187 1 826 

TOTAL 43 986 103 756 
 
 
La rubrique «  dépôts et avoirs des établissements bancaires » accuse un solde de 41.279 KDT au 31 décembre 2007 se détaillant comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

EMPRUNTS SUR LE MARCHE MONETAIRE 39 747 72 500 

EMPRUNT SYNDIQUE 0 16 838 

POSITION CHANGE  EMPRUNT SYNDIQUE 0 (16 838) 

CONTRE VALEUR  POSITION  CHANGE SUR  EMPRUNT SYNDIQUE 0 13 414 

CORRESPONDANTS ETRANGERS NOSTRI 498 1 192 

CORRESPONDANTS ETRANGERS LORI 976 13 653 

INTERETS  COURUS /EMPRUNTS  MARCHE MONETAIRE  58 101 

INTERETS  COURUS /EMPRUNT SYNDIQUE  DEVISES   0 434 

TOTAL 41 279 101 294 
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Note 9 :- Dépôts de la clientèle 
 
Les dépôts de la clientèle présentent un solde de 1.617.263 au 31 décembre 2007 KDT contre 1.487.771 KDT au 31 décembre 2006. Le solde de ce 
poste se détaille comme suit : 
 

Désignation 31/12/2005 31/12/2006 
DEPOTS A VUE 620 038 495 894 
DEPOTS D’EPARGNE 566 170 540 540 
DEPOTS A TERME ET BONS DE CAISSE 351 997 404 335 
CERTIFICATS DE DEPOTS 2 471 2 846 
AUTRES DEPOTS ET AVOIRS  76 587 44 156 

TOTAL 1 617 263 1 487 771 
 
Note10 :- Emprunts et ressources spéciales 
 
Ce poste présente un solde de 31.922 KDT au 31 décembre 2007 contre 33.749 KDT au 31 décembre 2006 ; il correspond intégralement à des 
ressources spéciales. 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
REFINANCEMENT SUR F.N.G 3 246 3 246 

DOTATION FOPRODI 8 262 8 619 

DOTATION FONDS ARABE DEV ECO SOC ( FADES) 0 570 

DOTATION FONAPRA  6 847 6 424 

DOTATION FOSDA 229 229 

LIGNES DE CREDITS  EXTERIEURES 13 235 14 537 

INTERETS  COURUS / BCT LIGNES CREDITS EXTERIEURES  103 124 

TOTAL 31 922 33 749 
 
Note 11 :- Autres passifs 
 
Les Autres Passifs présentent un solde de 63.598 KDT au 31 décembre 2007 contre 42.245 KDT au 31 décembre 2006 se détaillant ainsi : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
VALEURS EXIGIBLES APRES ENCAISSEMENT 1 725 218 
COMPTES D'ATTENTE ET DE REGULARISATION 44 102 34 003 
AUTRES COMPTES DE PASSIF 7 131 7 864 

S.TOTAL 52 958 42 085 
PROVISIONS  POUR PASSIF ET CHARGES 10 640 160 

TOTAL 63 598 42 245 
 
Le poste «  COMPTES D’ATTENTE ET DE REGULARISATION » se détaille comme suit : 
 

Désignation 
  

31/12/2007 31/12/2006 

PROVISION /CHEQUES CERTIFIES 3 506 3 116 

SAISIES ARRETS CLIENTS 5 807 4 886 

INTERETS / PLACEMENT EN DEV A SERVIR 2 745 1 716 

COMPTE DE LIAISON PRÉLÈVEMEN 4 571 2 202 

ASSURANCE  FLOTTE PERSONNEL UIB 69 95 

ASSURANCE VIE PERSONNEL UIB 47 43 

COMMISSION DE GARANTIE ET PEREQ CHANGE 273 339 

FOURNISSEUR RETENUE DE GARANTIE 372 346 

PRODUITS ET CHARGES A REGULARISER 71 68 

CHARGES PROVISIONNEES POUR CONGES A PAYER 4 081 3 923 

TVA & RETENUES A LA SOURCE 4 192 2 959 

PRIME D'ASSURANCE  CREDITS  A REVERSER 494 194 

PRIME D'ASSURANCE MOYENS DE PAIEMENT 296 217 

FOURNISSEURS BONS DE CARBURANT 198 476 

PRODUITS  PERCUS D'AVANCE 709 412 
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AUTRES CHARGES A PAYER 10 285 9 329 

 DIVERS COMPTES DE  SUSPENS * 5 524 2 130 

AUTRES COMPTES 862 1 552 

TOTAL 
 

44 102 34  003 
 
* Il s’agit des comptes de liaison et de bilan à  suspens traités dans le cadre d’une mission  spécifique d’apurement. 
 
 
Le poste « AUTRES COMPTES DE PASSIF» se détaille comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
COMPTES DU  PERSONNEL 5 326 5 995 
FOURNISSEURS FACTURES A PAYER 1 794 1 866 

PRIME ASSURANCE JOKER A REVERSER 8 1 

AUTRES 3 2 

TOTAL 7 131 7 864 
 
Le poste « PROVISIONS  POUR PASSIF ET CHARGES » se détaille comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

PROVISIONS POUR  RISQUE ADMINISTRATIF 8 925

PROVISIONS POUR  ACTIONS EN JUSTICE 711  

PROVISIONS POUR  RISQUES DIVERS 1 004 160

TOTAL 10 640 160 
 
3.3 Notes sur les capitaux propres 
 
Note 12 : Réserves 
 
Les réserves s’élèvent à 59.909 KDT au 31 décembre 2007 contre 59.741 KDT au   31 décembre 2006. Le solde de ce poste se détaille comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
PRIMES LIEES AU CAPITAL 7 4 91 7 4 91 
RESERVE  LEGALE 4 760 4 760 
RESERVES ORDINAIRES 47 658 47 490 

TOTAL 59 909 59 741 
 
 
Les réserves ordinaires se sont élevées au 31 décembre 2007 à 47.658 KDT et se détaillent ainsi : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
RÉSERVES EXTRAORDINAIRES 39 141 38 176 
RESERVES NETTES FONDS SOCIAL 8 517 8 349 
RÉSERVES A RÉGIME SPÉCIAL 0 965 

TOTAL 47 658 47 490 
 
 
Note 13 : Résultats reportés 
 
Les Résultats reportés se sont élevés au 31 décembre 2007 à (5 138) KDT et se détaillent ainsi : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
RESULTATS REPORTES 15 15 

MODIFICATION COMPTABLE / PRIME DU BILAN (3 636) (3 413) 

MODIFICATION COMPTABLE / CESSION IMMEUBLE REX (965)  

MODIFICATION COMPTABLE / GAIN FONDS GERE SICAR (552)  

RESULTAT EN INSTANCE D’AFFECTATION  (0,021)  

TOTAL (5 138) (3 398) 
 
La modification comptable relative à la prime du Bilan s’explique par l’abonnement de La prime de 2006 servie en 2007 pour  3 636 KDTet celle  de 
2005 servie en 2006 pour 3 413 KDT. 
 
Note 14 : Capitaux Propres 
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A la date du 31 décembre 2007, le capital social s'élève à 106.000 KDT composé de 10.600.000 actions d'une valeur nominale de 10 DT libérée en 
totalité. 
 
Le total des capitaux propres de la Banque, s’élève à -19.088 KDT au 31 décembre 2007 contre 160.604 KDT au 31 décembre 2006. Cette rubrique se 
détaille comme suit : 
 

Libellé Capital Réserve 
légale 

Réserves 
Ordinaires 

Primes liées 
au capital 

Résultats 
reportés 

Résultat net 
de l’exercice Total 

            

Solde au 31-12-2004 106 000 4 760 47 143 7 491 15 0 165 409 

Réserves fonds Social     169       169 

Résultat au 31-12-2005           0 0 

Solde au 31-12-2005 106 000 4 760 47 312 7 491 15 0 165 578 

Modifications comptables     (3 413)  (3 413) 

Affectation du résultat        0 0 

Réserves fonds Social     178       178 

Résultat au 31-12-2006           (1 739) (1 739) 

Solde au 31-12-2006 106 000 4 760 47 490 7 491 (3 398) (1 739) 160 604 

Modifications comptables     (1 739)  0 

Affectation du résultat        0 0 

Réserves fonds Social     168       168 

Résultat au 31-12-2007           (179 859) (179 859) 

Solde au 31-12-2007 106 000 4 760 47 658 7 491 (5 138) (179 859) (19 088) 
 
 
3.4 Notes sur l’état des engagements hors bilan 
 
Note 15 : Cautions, avals et autres garanties données 
 
Les cautions, avals et autres garanties données présentent un solde de 188.917 KDT au 31 décembre 2007 contre 204.917  KDT au 31 décembre 
2006. Le solde de ce poste se détaille comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

CAUTIONS EMISES EN FAVEUR DE LA  CLIENTELE  107 213 120 127 

CAUTIONS DONNEES SUR ORDRE CORRESPONDANTS ETRANGERS 60 815 50 577 

AVALS DONNES EN  DINAR 3833 7 770 

AVALS DONNES EN  DEVISES 2 300 8 947 

AVALS DONNES/ BILLETS DE TRESORERIE 400 400 

AVALS DONNES/ EMPRUNT OBLIGATAIRE 3 026 5 766 

GARANTIES DONNEES  SUR CORRESPONDANTS LOCAUX 11 330 11 330 

TOTAL 188  917 204  917 
 
 
Note 16 : Crédits documentaires 
 
Les crédits documentaires s’élèvent à 115.005 au 31 décembre 2007 contre 97.234 au  31 décembre 2006. Le solde se détaille ainsi : 
 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

OUVERTURES  DE  CREDOC IMPORT  CONFIRMES 17 210 89 837 
ACCEPTATION  CREDOC IMPORT  CONFIRMES 15 558 (3 391) 

OUVERTURES  DE CREDOC IMPORT  NON CONFIRMES 7 467 6 347 

ACCEPTATION DE  CREDOC IMPORT  NON CONFIRMES 5 619  

ACCEPTATION DE  CREDIT ACHETEUR IMPORT 35 37 

S.TOTAL CREDOC IMPORT 45 889 92 830 
CONFIRMATION DE CREDOC EXPORT 74 972 11 337 

ACCEPTATION  ET PAIEMENT  DIFFERE /CREDOC EXP * (5 856) (6 933) 

S.TOTAL CREDOC EXPORT 69 116 4 404 

TOTAL 115 005 97 234 
*Le solde de ce compte est non clientélisé. 
 
Note 17 : Engagements donnés 
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Les engagements donnés présentent un solde de 5.114 KDT au 31 décembre 2007 contre 4.562 KDT au 31 décembre 2006 se détaillant ainsi : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
ENGAGEMENTS DE  FINANCEMENT EN FAVEUR DE LA CLIENTÈLE 5 114 4 562 

TOTAL 5 114 4 562 
 
Les engagements de financement en faveur de la clientèle correspondent à des crédits autorisés non débloqués au 31/12/2007 et dont les contrats 
correspondants ont été déjà signés à cette date. 
 
Note 18 : Garanties reçues 
 
 Les garanties reçues des autres Etablissements représentent un solde de 197.109 KDT au 31 décembre 2007 contre 115.294 KDT au 31 décembre 
2006 et se détaillent comme suit : 

 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
CAUTIONS  REÇUES DES CORRESPONDANTS  SUR ENGAGEMENTS DONNES A 
LEURS CLIENTS 60 815 50 576 

ENGAGEMENTS  REÇUES / CONFIRMATION CREDOC EXPORT 74 930 11 337 

GARANTIES REÇUES DES  CORRESPONANTS ETRANGERS 2 584 1 930 

GARANTIES REÇUES DES CORRESPONDANTS LOCAUX 14 636 15 880 

GARANTIE DONNEE PAR LA SG SUR CREANCES CLASSEES *        50 000 42 504 

ACCEPTATION  ET PAIEMENTS  DIFFERES /CREDOC EXPORT**  (5 856) (6 933) 

TOTAL 197 109 115 294 
 

*La Société Générale s’est engagée, en outre, à couvrir et à garantir le paiement en faveur de l’UIB des montants correspondants au besoin 

complémentaire de provisionnement sur des créances ou des parties de créances dépourvues de garanties et/ou non munies de provisions nécessaires 

au 31/12/2007. 

Le montant de cet engagement de paiement est de 50 millions de Dinars. 

** Le solde de ce compte n’est pas ventilé par client. 
 
Par ailleurs, les garanties reçues de l’Etat et des institutions d’assurances représentent un solde de 39.101 KDT au 31 décembre 2007 contre 14.912 
KDT au 31 décembre 2006 et se détaillent comme suit : 
 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

SOTUGAR 7 619 5 175 

FNG ET FOPRODI 4 252 4 164 

AUTRES GARANTIES DE L’ETAT  * 27 230 5 573 

TOTAL 39 101 14 912 
 
* dont ONH ( créance courante) : 24 956 KDT 
 
 
3.5- Notes sur l’état de résultat 
 
Note 19 : Intérêts et revenus assimilés 
 
Les intérêts et revenus assimilés totalisent 82.248 KDT au 31 décembre 2007 se détaillant ainsi : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

 - OPERATIONS AVEC  LES  ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET FINANCIERS  4 436 2 212 

 - OPERATIONS AVEC LA CLIENTELE 74 335 79 350 

 - AUTRES INTERETS ET REVENUS ASSIMILES 3 477 4 199 

TOTAL 82 248 85 761 
 
Note 20 : Commissions perçues 
 
Les commissions totalisent 26.397 KDT au 31 décembre 2007 se détaillant ainsi : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 VARIATIONS 

          

Total 26 397 25 948 449 2%

          

OPERATIONS SUR EFFETS CHEQUES ET OPERATIONS DIVERSES 17 664 16 822 842 5%
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Effets, chèques et opérations diverses 13 328 13 173 155 1%

          

        Effets à l 'encaissement 81 32 49 153%

        Effets escomptés 126 43 83 193%

        Opérations diverses sur effets 134 56 78 139%

        Opér . par chèq . en Dinars ou en Dinars convertibles 3 073 2 115 958 45%

       Opérations de virements 1 708 3 247 (1 539) (47%)

       Opérations sur titres 53 59 (6) (10%)

       Avals , cautions et acceptations bancaires 130 51 79 155%

       Location de coffre-forts 33 36 (3) (8%)

       Règlement de succession  66 55 11 20%

       Commissions de comptes 1 539 1 128 411 36%

       Commissions de découvert 1 418 1 357 61 4%

       Frais de tenue de comptes 4 967 4 994 (27) (1%)

          

       Commissions sur billets de trésorerie 26 28 (2) (7%)

       Commissions sur  opérations monétiques 4 310 3 621 689 19%

          

COMMISSIONS DE CHANGE ET DE COMMERCE EXTERIEUR 
2 859 3 605 (746) (21%)

        Commerce extérieur  310 302 8 3%

       Opérations de changes en comptes 2 373 2 027 346 17%

       Autres commissions 89 209 (120) (57%)

       Opérations de change manuel 87 1 067 (980) (92%)

AUTRES COMMISSIONS 5 874 5 521 353 6%
 
 

 
• Les commissions sur les opérations de  change manuel sont désormais enregistrées parmi les gains de réévaluation de change / billets de 

banque figurant dans la rubrique « PR3 Gains sur portefeuille titres commercial et opérations financières ».  
 

 
Note 21 : Gains sur portefeuille titres commercial et opérations financières 
 
Les gains sur Portefeuille titres commercial et opérations financières totalisent 5.348 KDT au 31 décembre 2007 et se détaillent ainsi : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

 - INTERETS SUR OBLIGATIONS 158 192 

 - GAIN NET SUR OPERATIONS DE CHANGE 5 190 5 020 

TOTAL 5 348 5 212 
 
 
Note 22 : Revenus du portefeuille investissement 
 
Les gains sur Portefeuille investissement totalisent 3.813 KDT au 31 décembre 2007 se détaillant ainsi : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

 - INTERETS SUR BONS DE TRESOR ASSIMILABLES 3 249 5 175

 - INTERETS SUR PORTEFEUILLE TITRES UNIB 168 232

- INTERETS SUR TITRES D'INVESTISSEMENT SICAR 396 389 

TOTAL 3 813 5 796
 

Note 23 : Intérêts encourus et charges assimilées 
 
Les intérêts encourus et charges assimilées totalisent 47.644 KDT au 31 décembre 2007 et se détaillent comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 
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 - OPERATIONS AVEC LES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET FINANCIERS  2 892 6 356 

 - OPERATIONS AVEC LA CLIENTELE 44 073 40 155 

 - EMPRUNTS ET RESSOURCES SPECIALES 404 460 

 - AUTRES INTERETS ET CHARGES 275 286 

TOTAL 47 644 47 257 
 
 
Note 24 : Commissions encourues 
 
Les commissions encourues s’élèvent à 1.461 KDT au 31/12/2007 et se détaillent comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

 - COMMISSIONS  SOUS DELEGATAIRES / ACHAT BILLETS DE BANQUES 52 63 
 - COMMISSIONS  BCT/APPROVISIONNEMENT & RETRAIT BILLETS DE BANQUES 
DEVISES 59 0 

 - REDEVANCES PRESTATIONS SIBTEL VIREMENTS ET PRELEVEMENTS 162 188 

 - HONORAIRES STES DE RECOUVREMENT  16 109 

 - FRAIS DE RECOUVREMENT VISA 103 68 

 - FRAIS D'INTERCHANGE SUR REMISE MASTERCARD 20 10 

 - FRAIS DE RECOUVREMENT MASTERCARD 184 156 

 - FRAIS DE RECOUVREMENT SMT 491 467 

 - REMUNERATION DU FONDS GERE SICAR 229 208 

 - COMMISSIONS SUR GARANTIE REÇUE DE  LA  S.G 145 146 

TOTAL 1 461 1 415 
 
Note 25 : Pertes sur portefeuille titres commercial et opérations financières 
 
Les pertes sur portefeuille titre commercial et opérations financières s’élèvent à 226 KDT au 31 décembre 2007 et représentent les pertes nettes sur 
opérations de change. 
 
Note 26 : Dotations aux provisions et résultats des corrections de valeurs sur créances, hors bilan et passif 
 
Les dotations nettes aux provisions et les pertes sur créances couvertes de provisions ou non s’élèvent à 173.333 KDT KDT au 31 décembre 2007 : 

 Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

DOTATION NETTE AUX PROVISIONS POUR CREANCES DOUTEUSES 
(145 373) (16 903) 

DOTATION  AUX PROV / ACTION EN DEFENSE (2 698)
 

DOTATION  AUX PROV / DEPRECIATION CAISSE, CCP, BCT (712)  
DOTATION  AUX PROV /  CPTES CORRESP LOCAUX ET ETR (536)  
DOTATION  AUX PROV / RISQUES / ACTION EN JUSTICE (711)  
DOTATION  AUX PROV / RISQUES / AUTRES POSTES D'ACTIF (12 510)  
DOTATION  AUX PROV /  PASSIF ET CHARGES (8 925)  

PERTES SUR CREANCES NON COUVERTES PAR DES PROVISIONS (817) (3 825) 

PERTES SUR CREANCES  COUVERTES PAR DES PROVISIONS (184) (861) 

PERTE / CREANCES < 500 DT (23) (506) 

DOTATION  AUX PROVISIONS POUR RISQUES ET CHARGES (844) (40) 

TOTAL (173 333) (22 135) 
 
Note 27 : Dotations aux provisions et résultats des corrections de valeurs sur Portefeuille d’investissement: 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

DOTATION  AUX PROV / TITRES DE PARTICIPATION (1 559) 0 

DOTATION  AUX PROV / FONDS GERE SICAR (2 158) 0 

PROFIT/REALISATION TITRES DE  PARTICIPATION 0 (7) 

P&P EXCEP / REALISATION TITRES DE PARTICIPATION 0 215 

REP DE PROV/TITRES PARTICIPAT 0 242 

REPRISE PROV/FONDS GERE SICAR 5 117 

TOTAL (3 712) 567 
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Note 28 : Frais de personnel : 
 
Les frais de personnel s’élèvent à 41.041 KDT au 31 décembre 2007 et se détaillent comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

REMUNERATION DU  PERSONNEL 30 558 28 242 

CHARGES SOCIALES 8 742 8 144 

AUTRES CHARGES DE PERSONNEL 1 741 1 444 

TOTAL 41 041 37 830 
 
Note 29 : Charges générales d’exploitation : 
 
Les autres charges d’exploitation s’élèvent à 16.748 KDT au 31 décembre 2007 et se détaillent comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

IMPOTS ET TAXES 1 026 268 

TRAVAUX FOURNITURES ET SERVICES EXTERIEURS 8 776 5 488 

TRANSPORT ET DEPLACEMENT 481 643 

FRAIS DIVERS DE GESTION 6 465 6 053 

TOTAL 16 748 12 452 
 
 
Les travaux et services extérieurs présentent un flux  de 8 776 KDT et se détaillent comme suit : 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

LOYERS COMMERCIAUX  1 536 1 265 

GARDIENNAGE ET SURVEILLANCE 204 168 

ENTRETIEN ET REPARATION DIVERS 193 421 

CONSOMMABLES MATERIEL INFORMATIQUE 175 154 

ENTRETIEN&NETTOYAGE IMMEUBLES 362 342 

SOUS TRAITANCE INFORMATIQUE 619 56 

MAINTENANCE MATERIEL INFORMATIQUE 535 392 

MAINTENANCE LOGICIEL INFORMATIQUE 1 462 330 

MAINTENANCE ET CONSOMMABLE  PHOTOCOPIEURS 132 67 

CONSOMMATION  EAU, ELECTRICITE,  GAZ,  FUEL 722 493 

REMUNERATION D’INTERMEDIAIRES 217 116 

HONORAIRES  SERVICE ASSISTANCE SG 586 395 

REDEVANCES PRESTATIONS IBS 297 281 

HONORAIRES  COMMISSAIRES AUX COMPTES 801 219 

ASSURANCE IMMEUBLES  ET VOITURES 158 63 

ASSURANCE GLOBALE BANQUE 504 276 

AUTRES  SERVICES EXTERIEURS 272 450 

TOTAL 8 776 5 488 
 
 
Note 30 : Dotations aux amortissements sur immobilisations :   
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

DOT AUX AMORTISS LOGICIEL DELTA (12) 389 

DOT AUX AMORTISS LOGICIEL 281 147 

DOT AUX AMORTISS MATERIEL INFORMATIQUE DELTA 885 680 

DOT AUX AMORTISS MATERIEL INFORMATIQUE 15 140 

DOT AUX AMORTISS CABLAGE INFORMATIQUE 26 22 

DOT AUX AMORTISS IMMEUBLES D’EXPLOITATION 177 177 

DOT AUX AMORTISS MATERIEL ROULANT 187 166 
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DOT AUX AMORTISS MOBILIER ET MATERIEL DE BUREAU 438 411 

DOT AUX AMORTISS TRAVAUX D’AMENAGEMENT 639 640 

DOT AUX AMORTISS ENSEIGNE SIGNALETIQUE 94 81 

DOT AUX AMORTISS FONDS DE COMMERCE 12 12 

DOT AUX AMORTISS FRAIS ACQUISITION IMMOBILISATIONS 9 858 0 

DOT AUX AMORTISS AUTRES ELEMENTS 115 114 

TOTAL 12 715 2 979 
 
 
Note 31 : Solde en gain et pertes  provenant des autres éléments ordinaires :   
 
Les pertes et profits provenant des autres éléments ordinaires se détaillent comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

(724) (87) 

(235) (38) 

255 143 

CHARGES DIVERSES / EXERCICES ANTERIEURS 
P & P DIVERS / EXERCICES ANTERIEURS 
P & P EXCEPTIONNELS / REALISATION IMMOBILISATIONS 
P & P EXCEPTIONNELS DIVERS  33 0 

TOTAL (671) 18 
 
Note 32 : Impôt sur les sociétés: 
L’impôt sur les sociétés pour l’exercice 2007 totalise 123 KDT et s‘établit comme suit : 
 
 

- Résultat comptable avant provisions et impôt 
(30 652)

- Réintégrations 31 373
- Déductions (dont provisions) (151 088)

- Résultat fiscal avant réinvestissements exonérés (150 367)

- Réinvestissements exonérés 0

- Résultat fiscal après réinvestissements exonérés (150 367)

- Taux d’impôt 35 %

- Impôt théorique  0

- Impôt sur les sociétés (minimum d’impôt )  123

 
Note 33 : Effets des modifications comptables : 
 
Le détail de cette rubrique se présente comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

MODIFICATIONS COMPTABLES  / PRIME DU BILAN -3 636 -3 414

MODIFICATIONS COMPTABLES  / GAIN ECHANGE IMMEUBLE REX -965  

MODIFICATIONS COMPTABLES  / GAIN FG SICAR -552  

TOTAL -5 153 -3 414
 
 
Note 34 : Résultat par Action : 
 
Le résultat par action au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2007, est de – 16,968 DT :  
 

  31/12/2007 31/12/2006 

RESULTAT NET (EN KDT) (179 859) (1 739) 

NOMBRE MOYEN D'ACTIONS ORDINAIRES 10 600 000 10 600 000 

Résultat par action (en DT) (16, 968) (0,164) 
 
Le résultat par action ainsi déterminé correspond à la fois au résultat de base par action et au résultat dilué par action, tels que définis par les normes 
comptables. Il est calculé en divisant le résultat net de l’exercice attribuable aux actions ordinaires par le nombre moyen pondéré d’actions en 
circulation au cours de l’exercice 
 
3.5- Notes sur l’état de flux de trésorerie  
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Note 35 : Liquidités et équivalents de liquidités : 
 
Les liquidités et équivalents de liquidités ont atteint, au 31 décembre 2007, un solde de 249.212 KDT contre 105.091 KDT au 31 décembre 2006 se 
détaillant ainsi : 
 
Libellé   31/12/2007 31/12/2006 

CAISSE ET AVOIRS AUPRES DE LA BCT, CCP ET TGT 50 237 56 596 

CREANCES SUR LES ETABLISSEMENTS BANCAIRES 242 383 167 666 
BANQUE CENTRALE DE TUNISIE 0 (30 000) 

DEPOTS DES ETABLISSEMENTS BANCAIRES ET FINANCIERS (43 408) (89 171) 

TOTAL   249 212 105 091 
 
 
Le détail de la rubrique « Caisse et avoirs auprès de la BCT, CCP et TGT » se présente comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

CAISSE ESPECES EN DINARS 5 714 5 993

ESPECES EN ROUTE 2 476 2 053

FONDS DE ROULEMENT CHEZ IBS 293 293

ALIMENTATION  GAB 2 736 3 774

CAISSE ESPECES EN DEVISES 496 1 733

BCT COMPTE ORDINAIRE 36 059 40 676

I B S TRANSPORT DE FONDS 1 258 574

CCP COMPTE  ORDINAIRE 1 205 1500

TOTAL 50 237 56 596
 
Les liquidités et équivalents de liquidité de la rubrique « Créances sur les Etablissements Bancaires » se détaille comme suit : 
 

Désignation 
  

31/12/2007 31/12/2006 

CORRESPONDANTS ETRANGERS NOSTRO 17 962 13 730 

CORRESPONDANTS ETRANGERS LORO 224 60 

BCT COMPTE DE PLACEMENT 162 478 97 057 

CORRESPONDANTS COMPTES DE PLACEMENTS 61 719 56 819 

TOTAL 242 383 167 666 
 
Le solde des liquidités Passif de la rubrique « BCT compte de placement » se détaille comme suit : 
 

Désignation 31/12/2007 31/12/2006 

EMPRUNT SUR LE MARCHE MONETAIRE 0 30 000 

TOTAL 0 30 000 
 
 
Le solde des liquidités Passif de la rubrique « Dépôts des établissements bancaires et financiers » se détaille comme suit : 
 

Désignation 
  

31/12/2007 31/12/2006 

CORRESPONDANTS ETRANGERS NOSTRO 501 1 196

CORRESPONDANTS ETRANGERS LORO 976 13 653

EMPRUNT SUR LE MARCHE MONETAIRE 39 743 72 496

AUTRES SOMMES DUES 2 188 1 826

TOTAL 43 408 89 171
 
3.7- Autres notes aux Etats Financiers. 
 
Note 36 : Opérations avec les parties liées 
- L’Internationale SICAR, détenue à hauteur de 31% par l’UIB, assure pour le compte de celle-ci la gestion des fonds déposés auprès d’elle. 

L’évolution du compte « UIB fonds gérés SICAR » entre le 31 décembre 2006 et le 31 décembre 2007 se détaille ainsi :  
 

- Solde au 31 décembre 2006        25 402 KDT 
 

- Déblocage fait par l’UIB                    2 151 KDT 
- Commissions de gestion                     (197) KDT 

 
- Solde au 31 décembre 2007                    27 356 KDT 
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- L’UIB affecte au profit de l’Internationale SICAR son personnel salarié. Les salaires correspondants sont par la suite facturés par l’UIB. Le 
montant facturé par la Banque en 2007 s’élève à 127 KDT.  
 
- L’UIB a conclu le 13 mai 2005 un contrat d’assistance au recouvrement de créances avec l’IRC. Les conditions de cette convention ont été 
modifiées par avenant le 1er février 2006. Un portefeuille de créances de 943 KDT a été confié en 2007 à ce titre. Les commissions constatées en 
2007 à ce titre ont été de 35 KDT.  
 
- L’UIB affecte au profit de l’IRC son personnel salarié. Les salaires correspondants sont par la suite facturés par l’UIB. Le montant des salaires 
facturés par la Banque au titre de l’exercice 2007 s’est élevé à 100 KDT.  
 
- l’UIB met à la disposition de l’Internationale Recouvrement de Créances (IRC) des locaux à titre gratuit depuis le 1er avril 2004.  
 
- L’UIB affecte au profit de l’Intermédiaire International (INI), dans laquelle elle détient 52,42% du capital, son personnel salarié. Le montant des 
salaires facturés par l’UIB en 2006 s’est élevé à 81 KDT.  
 
- L’UIB a conclu en mai 1996 un contrat de location du Siège social de l’Intermédiaire International pour une durée de 3 ans renouvelable par 
tacite reconduction. Les montants facturés par la Banque en 2007 s’élèvent à 9 KDT.  
 
- L’UIB a conclu en novembre 2006 avec l’INI une convention par laquelle cette dernière accepte l’exécution des ordres de bourse (achats, 
ventes), collectés par le réseau d’agence de la Banque. Le montant des commissions servies à l’ I.N.I en 2007 au titre des prestations d'exécution 
d'ordres en bourse s’élève à 12 KDT. 
 
- L’UIB a conclu en février 2005, un contrat de garantie avec la Société Générale, lui permettant de couvrir l’insuffisance de provisions, et ce 
dans la limite de 52,34% du sous provisionnement sur les risques de crédit identifiés au 31/12/2003. Le montant de cette garantie au 31 décembre 
2007, est de 57,1 KDT. Les commissions constatées au titre de l’exercice 2007, en faveur de la S.G. à ce titre s’élèvent à 146 KDT 

 

Il est à noter que la Société Générale a donné un engagement de paiement en faveur de l’UIB pour un montant de 50 millions de dinars - qui 

annule et remplace la garantie donnée en 2005. En vertu de cet engagement de paiement, la Société Générale couvre et garantit le paiement en 

faveur de l’UIB des montants correspondants au besoin complémentaire de provisionnement sur des créances ou des parties de créances 

dépourvues de garanties et/ou non munies de provisions nécessaires au 31/12/2007. 

- L’UIB, dont le capital est détenu par la Société Générale à concurrence de 52,34%, a réalisé avec cette dernière des opérations de financement et 
de placement en devises durant l’exercice 2007. L’encours des placements chez la SG à la date du 31 décembre 2007 s’élève à 50.190 KDT, 
détaillé comme suit : 

 
 

DEVISES MONTANTS  VALEURS  ECHEANCES TAUX INTERETS COURS  C/V EN TND 

USD 1 000 000,00 24/12/2007 07/01/2008 4,450000 1 730,56 1,22070 1 220 700,000 

USD 1 000 000,00 26/12/2007 03/01/2008 4,640000 1 031,11 1,22070 1 220 700,000 

USD 1 000 000,00 28/12/2007 04/01/2008 4,500000 875,00 1,22070 1 220 700,000 

USD 2 000 000,00 26/12/2007 02/01/2008 4,640000 1 804,44 1,22070 2 441 400,000 

USD 1 000 000,00 04/12/2007 04/03/2008 5,050000 12 765,28 1,22070 1 220 700,000 

USD 500 000,00 18/10/2007 18/01/2008 5,120000 6 542,22 1,22070 610 350,000 

USD 149 814,00 16/01/2007 11/01/2008 5,280000 7 910,18 1,22070 182 877,950 

USD 104 100,00 18/01/2007 14/01/2008 5,280000 5 511,75 1,22070 127 074,870 

TOTAL / 
USD 6 753 914,00       38 170,54   8 244 502,820 

EUR 100 000,00 27/07/2007 21/07/2008 4,500000 4 500,00 1,797100 179 710,000 

EUR 176 000,00 05/11/2007 04/02/2008 4,370000 1 944,16 1,797100 316 289,600 

EUR 3 000 000,00 31/12/2007 07/01/2008 3,960000 2 310,00 1,797100 5 391 300,000 

EUR 500 000,00 17/12/2007 07/01/2008 4,040000 1 178,33 1,797100 898 550,000 

EUR 390 000,00 30/10/2007 30/01/2008 4,170000 4 156,10 1,797100 700 869,000 

EUR 3 000 000,00 27/12/2007 07/01/2008 3,960000 3 630,00 1,797100 5 391 300,000 

EUR 2 000 000,00 17/12/2007 07/01/2008 4,040000 4 713,33 1,797100 3 594 200,000 

EUR 2 000 000,00 31/12/2007 04/01/2008 3,960000 880,00 1,797100 3 594 200,000 

EUR 1 000 000,00 31/12/2007 21/01/2008 4,010000 2 339,17 1,797100 1 797 100,000 

EUR 811 513,35 19/12/2007 02/01/2008 4,150000 1 309,69 1,797100 1 458 370,641 

EUR 227 000,00 15/10/2007 15/01/2008 4,500000 2 610,50 1,797100 407 941,700 

EUR 8 500 000,00 27/12/2007 03/01/2008 3,950000 6 528,47 1,797100 15 275 350,000 
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EUR 300 000,00 15/08/2007 15/02/2008 4,300000 6 593,33 1,797100 539 130,000 

EUR 85 000,00 26/01/2007 21/01/2008 4,000000 3 400,00 1,797100 152 753,500 

EUR 419 000,00 26/10/2007 28/01/2008 4,200000 4 595,03 1,797100 752 984,900 

EUR 262 490,00 10/10/2007 08/01/2008 4,550000 2 985,82 1,797100 471 720,779 

EUR 569 476,08 21/05/2007 15/05/2008 4,310000 24 544,42 1,797100 1 023 405,463 

TOTAL / 
EUR 23 340 479,43           41 945 175,583 

          TOTAL 50 189 678,403 

 
 
o L’encours au 31/12/2007 des contre-garanties reçues de la SG s’élève à 43.933 KDT.  

DEVISES MONTANTS CV EN TND 

TND 5 717 980,773 5 717 980,773 

USD 8 842 109,80 10 793 563,433 

EUR 15 258 612,43 27 421 252,403 

Total Général 43 932 796,609 
 

 
o L’encours des garanties reçues de la SG pour couvrir des opérations de financement de la clientèle s’élèvent à 887 KDT au 

31/12/2007. 
 

DEVISES MONTANTS CV EN TND 

TND 420 000,000 420 000,000 

EUR 260 000,00 467 246,000 

Total Général 887 246,000 
 
o L’encours des garanties émises auprès de la SG s’élève à 11.395 KDT au 31/12/2007. 
 

DEVISES MONTANTS CV EN TND 

DZD 42 000 000,00 761 040,000 

USD 160 000,00 195 312,000 

EUR 5 808 654,30 10 438 732,643 

Total Général 11 395 084,643 
 
o L’encours des CREDOCS EXPORT, contractés auprès de la SG, s’élève à 1.529 KDT au 31/12/2007, détaillé comme suit : 
 

DEVISES MONTANTS CV EN TND 

TND 517 101,753 517 101,753 

EUR 562 914,81 1 011 614,205 

Total Général 1 528 715,958 
 
o L’encours des CREDOCS IMPORT contractés auprès de la SG, s’élève à 21.708 KDT au 31/12/2007, détaillé comme suit : 
 

DEVISES MONTANTS CV EN TND 

YEN 86 509 931 937 932,021 

USD 3 589 405,26 4 381 587,001 

EUR 9 119 271,96 16 388 243,640 

Total Général 21 707 762,662 
 
- L’UIB a eu recours, au cours de l’exercice 2007, à la Société Générale pour des travaux d’assistance technique dans les domaines informatiques 

et organisationnels pour un montant de 280 K € (503 KDT). Ces services ont été apportés par la Société Générale conformément au contrat de 
services signé en 2007 qui prévoit une rémunération de 770 € par jour-homme de prestation sans que la rémunération annuelle globale ne 
dépasse 280 K €. 

 
 
- L’UIB a eu recours, conformément à la convention UIB/Société Générale signé en 2004, aux services de la Société Générale pour l’accès au 

réseau SWIFT NET et aux services associés. Le montant total des frais relatifs à ces prestations net retenue à la source  s’établit à 59 K € pour 
l’année 2007.  
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- L’encours total au 31/12/2007 des engagements des administrateurs Mrs : Moncef M’zabi, Aziz Miled s’élève à 23.236 KDT. L’encours total de 

leurs dépôts s’élève au 31/12/2006 à 13.173 KDT. 
 

 
 
Note 37 : Evénements postérieurs à la clôture 
 
Les présents états financiers ont été autorisés pour publication par le Conseil d’Administration du 10/07/2008. Par conséquent, ils ne reflètent pas les 
événements survenus postérieurement à cette date. 
 
 

Rapports des commissaires aux comptes 
 
 

1- Rapport AMC Ernst & Young  
 
 

RAPPORT GENERAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  
 

Etats financiers - exercice clos le 31-12-2007 
 
Messieurs les actionnaires de l’Union Internationale de Banques 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale du 29 mai 2006, nous vous présentons notre rapport sur le contrôle 
des états financiers de l’Union Internationale de Banques (UIB) arrêtés au 31 décembre 2007, tels qu'annexés au présent rapport, ainsi que sur les 
vérifications et informations spécifiques prévues par la loi et les normes professionnelles. 
 
1 - Opinion sur les états financiers 
 
Nous avons audité les états financiers de l’UIB arrêtés au 31 décembre 2007. Ces états ont été arrêtés sous la responsabilité des organes de direction 
et d’administration de la Banque. Cette responsabilité comprend la conception, la mise en place et le suivi d’un contrôle interne relatif à l’établissement 
et la présentation sincère d’états financiers ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs, ainsi que la 
détermination d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances. 
 
Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre audit. Nous avons effectué notre audit selon les normes 
professionnelles applicables en Tunisie. Ces normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles d’éthique et de planifier et de réaliser l’audit 
pour obtenir une assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d’anomalies significatives. 
 
Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations fournies dans 
les états financiers. Le choix des procédures relève du jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation du risque que les états financiers contiennent 
des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. En procédant à ces évaluations du risque, l’auditeur prend en compte le 
contrôle interne en vigueur dans l’entité relatif à l’établissement et la présentation sincère des états financiers afin de définir des procédures d’audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité de celui-ci. Un audit comporte également l’appréciation du 
caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que 
l’appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers. 
 
Nous estimons que les travaux que nous avons accomplis, dans ce cadre, constituent une base raisonnable pour supporter l’expression de notre 
opinion. 
 
Au terme de nos travaux, nous exprimons la réserve suivante : 
 
La banque a procédé à la comptabilisation dans les comptes de l’exercice 2007 de l’intégralité des provisions requises et a opéré certains ajustements 
et corrections comptables, ainsi qu’il est indiqué notamment dans les notes aux états financiers 2.1, 2.4 et 2.9. Selon nous, les traitements comptables 
suivants, opérés dans ce cadre, sont inappropriés : 
 

- les provisions requises, estimées par la banque à la date du 31.12.2007 à 176 millions de Dinars, ont été intégralement comptabilisées en 
résultat de l’exercice 2007. Considérant que les provisions requises estimées par la banque à la date du 31.12.2006 et demeurées non 
comptabilisées à cette date s’élèvent à 123,8 millions de Dinars, la comptabilisation des provisions en 2007 devrait s’imputer sur les capitaux 
propres d’ouverture à hauteur de 123,8 millions de Dinars conformément à la norme comptable 11 relative aux modifications comptables. De 
plus, ces provisions couvrent à hauteur de 8 millions de Dinars des risques qui ne nous semblent pas avérés ; 

 
- des dépenses engagées au cours de l’exercice 2006 et antérieurs dans le cadre de l’implémentation du nouveau système d’information, 

totalisant 10,8 millions de Dinars, ont été initialement comptabilisées en actifs incorporels et amorties sur une période de 5 ans. Au cours de 
l’exercice 2007, le montant de ces dépenses a été reclassé en « Charges à répartir »  et un montant de charges additionnelles à hauteur de 
7,4 millions de Dinars a été imputé sur le résultat de l’exercice 2007. Par référence aux normes comptables applicables, la comptabilisation 
en « Charges à répartir » est, dans le cas d’espèce, inappropriée s’agissant de dépenses engagées dans le cadre d’un projet, par essence 
reconnu et comptabilisé en tant qu’actif. Un tel traitement est non conforme notamment aux normes comptables 6 et 10 relatives aux 
immobilisations corporelles et aux charges reportées. Le résultat de l’exercice 2007 ainsi que les capitaux propres à cette date sont, en 
conséquence, minorés à hauteur de ce montant (7,4 millions de Dinars) ; 

 
- un produit a été constaté en 2006 à hauteur de 1 million de Dinars et représente la différence entre la valeur comptable d’un terrain, propriété 

de l’UIB, échangé contre une partie d’un immeuble à édifier sur le même terrain dont la valeur contractuelle est établie à 1,2 millions de 
Dinars. Au cours de l’exercice 2007, le montant correspondant à ce produit a été annulé. Une telle annulation ne se justifie ni par les 
dispositions de la norme comptable 5 régissant la comptabilisation des opérations d’échanges d’actifs, notamment le paragraphe 20 ni par la 
situation actuelle du bien obtenu en échange. En conséquence, les capitaux propres à la date du 31.12.2007 sont minorés à hauteur de 1 
million de Dinars ; 

 
 
 

- les règles de constatation des produits et de réservation des agios et intérêts adoptés par la banque sont particulièrement conservatrices. 
Ainsi, les recouvrements sur les crédits à moyen et long terme sont prioritairement imputés sur le principal. Ces règles ne permettent pas non 
plus la comptabilisation systématique en produits des agios débiteurs sur les relations non performantes, lorsque effectivement encaissés. 
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Ainsi qu’il est indiqué dans la note aux états financiers 2.1, des produits ont été réservés de façon globale à hauteur de 3,7 millions de Dinars 
dans l’attente de l’aboutissement des travaux en cours pour statuer définitivement sur leur sort. Nos travaux nous ont permis de mettre en 
évidence des agios et intérêts indûment réservés à hauteur de 0,6 million de Dinars. Le Produit Net Bancaire, le résultat de l’exercice et les 
capitaux propres sont minorés à hauteur de ce montant. 

 
 

A notre avis et sous réserve des points exposés ci-dessus, les états financiers sont réguliers et sincères et donnent, pour tout aspect significatif, une 
image fidèle de la situation financière de l’UIB ainsi que des résultats de ses opérations et de ses flux de trésorerie pour l'exercice clos le 31 décembre 
2007, conformément aux principes comptables généralement admis en Tunisie. 
 
Sans remettre en cause l’opinion ci-haut, nous attirons l’attention sur la fait que les capitaux propres de la banque, tels qu’ils apparaissent dans les 
comptes au 31.12.2007 se trouvent être largement en deçà de la moitié du capital social, rendant applicables les dispositions de l’article 388 du code 
des sociétés commerciales. De même, les fonds propres réglementaires se situent à un niveau tel que les ratios essentiels pour l’exercice de l’activité 
bancaire se trouvent être en décalage par rapport aux normes prévues par la réglementation. La banque a arrêté un plan de restructuration à même de 
pallier cette situation et garantir la continuité d’exploitation de la banque, dont la mise en œuvre devrait être réalisée en 2008. 
 
 
2 - Vérifications spécifiques  
 
Nous avons procédé aux vérifications spécifiques prévues par la loi et les normes professionnelles. 
 
La sincérité et la concordance avec les états financiers des informations d'ordre comptable données dans le rapport du Conseil d'Administration sur la 
gestion de l'exercice appellent de notre part les mêmes réserves que celles formulées ci-dessus. 
 
Nous avons également, dans le cadre de notre audit, procédé à l'examen des procédures de contrôle interne relatives au traitement de l'information 
comptable et à la préparation des états financiers. Nous signalons, conformément à ce qui est requis par l'article 3 de la loi 94-117 du 14 novembre 
1994 tel que modifié par la loi 2005-96 du 18 octobre 2005, que nous n’avons pas relevé, sur la base de notre examen, d’insuffisances majeures 
susceptibles d’impacter significativement les états financiers en dehors de ce qui est mentionné au niveau de notre opinion telle qu’exprimée ci-avant. 
 
Par ailleurs et en application des dispositions de l’article 19 du décret n° 2001-2728 du 20 novembre 2001 portant sur la tenue des comptes de valeurs 
mobilières, la banque procède actuellement au suivi de la liste des actionnaires sur la base de l’état communiqué périodiquement par la STICODEVAM. 
La tenue proprement dite des comptes de valeurs mobilières, n’est pas encore effectuée conformément aux prescriptions du décret précité. 
 
 
 
 
 
AMC Ernst & Young  
Noureddine HAJJI       Tunis, le 24 Juillet 2008 
 
 
 

 
RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES  

Etats financiers - exercice clos le 31-12-2007 
 
 
Messieurs les actionnaires de l’Union Internationale de Banques 
 
 

I. En application des dispositions de l'article 29 de la loi n° 2001-65 relatives aux établissements de crédits et de l'article 200 et suivants et 475 du code 
des sociétés commerciales, nous reportons ci-après sur les conventions conclues et opérations réalisées suivantes au cours de l'exercice 2007. 

 
Notre responsabilité est de nous assurer du respect des procédures légales d’autorisation et d’approbation de ces conventions ou opérations. Il ne 
nous appartient pas en conséquence, de rechercher spécifiquement l’existence éventuelle de telles conventions ou opérations mais de vous 
communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, leurs caractéristiques et modalités essentielles, sans avoir à nous prononcer 
sur leur utilité et leur bien fondé. Il vous appartient d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces conventions et la réalisation de ces 
opérations en vue de leur approbation. 

 
1. La Société Générale a accordé à l’UIB, en date du 9 Juillet 2008, une garantie de paiement des montants correspondant à des créances ou 

partie de créances, arrêtés à la date du 31.12.2007, selon les conditions et modalités essentielles suivantes : 
 

- Le montant total de la garantie s’élève à 50 millions de dinars et couvre un portefeuille de 41 créances au titre desquelles le montant objet 
de la garantie pour chaque créance est dûment identifié ; 

- La garantie de paiement est activé au terme de la cinquième année à partir de la date d’engagement pour le solde de l’engagement 
souscrit ; 

- Cette garantie de paiement annule et remplace celle accordée en date du 8 Février 2005. 
 
En contrepartie de cette garantie, la Société Générale perçoit une rémunération annuelle de 0,5% du solde de l’engagement de garantie 
souscrit. 
 
Cette opération est autorisée par le Conseil d’Administration du 10 Juillet 2008. 

 
2. L’UIB a conclu en 2007 avec l’Internationale SICAR deux avenants à la convention de gestion des fonds à capital risque, approuvés par 

l’Assemblée Générale Ordinaire du 23 Août 2007. En vertu de ces avenants, le montant total des fonds débloqués est porté de 24 915 KDT à 
27 066 KDT au 31/12/2007. Les conditions de rémunération des fonds gérés demeurent inchangées et sont détaillées comme suit : 

 
 

- Une commission de gestion égale à 1% l’an du fond géré avec un minimum de 10 000 dinars, perçus trimestriellement ; 
- Une part des revenus des placements en participation égale à 20% des dividendes ou 10% de la plus value de cession ; 
- Une commission sur le solde moyen disponible du fond égale à 0,55% l’an, perçue trimestriellement. 

 
Dans ce cadre, le montant des commissions facturées par la SICAR, au titre de l’exercice 2007, s’élèvent à 201 KDT. 
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3. Une convention entre l’UIB et l’Intermédiaire International (INI) a été approuvée par l’Assemblée Générale Ordinaire du 23 Août 2007. Cette 

convention couvre une période de trois ans renouvelable par tacite reconduction pour une durée égale et porte sur l’exécution des ordres de 
bourse (Achats, Ventes) collectés par le réseau d’agence de la banque. 

 
En contre partie des services, l’INI perçoit des clients une commission de 0,4% du montant de chaque transaction. Le montant des 
commissions facturées aux clients de l’UIB, dans ce cadre, au titre de l’exercice 2007 s’élève à 12 KDT. 

 
4. Un contrat de services entre l’UIB et la Société Générale a été approuvé par l’Assemblée Générale Ordinaire du 23 Août 2007. Ce contrat 

couvre une période d’un an à partir du 1er janvier 2007 et prévoit des travaux d’assistance dans les domaines suivants : 
 

- assistance dans l’amélioration de l’organisation de l’UIB ; 
- assistance dans la conduite du changement lié à l’appropriation progressive du projet de migration vers le nouveau système d’information ; 
- assistance pour les chantiers immobiliers ; 
- assistance pour la négociation de contrats afin de faire bénéficier l’UIB des prix du Groupe Société Générale ; 
- formation du personnel de l’UIB ; 
- assistance dans la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme ; 
- assistance au démarchage commercial des tunisiens résidents en France. 

 
En contrepartie de ses services, la Société Générale perçoit une rémunération annuelle de 220 K€ auxquels s’ajoute un montant de 60 K€ au 
titre de l’accès au réseau SWIFT NET. Le montant global soit 280 K€ a fait l’objet de facturation au titre de l’exercice 2007. 
 

5. Un contrat de services entre l’UIB et la Société ISTIKHLASS (détenu  à hauteur de 49% par Franfinance, filiale à 100% de la Société 
Générale et à hauteur de 2% par l’UIB) a été approuvé par l’Assemblée Générale Ordinaire du 23 Août 2007. Ce contrat couvre une période 
d’un an à partir de sa signature renouvelable par tacite reconduction et vise à confier à la société ISTIKHLASS le recouvrement du portefeuille 
de crédits à la consommation octroyés au travers d’un réseau de prescripteurs. 

 
En contrepartie des services rendus à la banque, la société ISTIKHLASS perçoit une rémunération égale à 6% des montants effectivement 
recouvrés sur créances dont les impayés sont supérieurs ou égaux à trois (3) mois. Pour les autres créances, la commission d’intéressement 
d’ISTIKHLASS est équivalente à 8% du versement réalisé par le client au cours du mois précédent. 
 
Le montant facturé par la société ISTIKHLASS au cours de 2007 s’élève à 5 KDT. 
 
 

II.Nous avons été également avisés des conventions suivantes autorisées par le Conseil d’Administration et n’ayant pas produit d’effets au cours de 
l’exercice 2007 : 

 
1. Un projet de contrat de services entre l’UIB et la Société Générale a été autorisé par le Conseil d’Administration du 10 Juillet 2008. Ce projet 

de contrat couvre une période d’un an à partir du 1er janvier 2008 et prévoit des travaux d’assistance dans les domaines suivants : 
 

- assistance dans l’amélioration de l’organisation de l’UIB ; 
- assistance dans la conduite du changement lié à l’appropriation progressive du projet de migration vers le nouveau système d’information ; 
- assistance pour les chantiers immobiliers ; 
- assistance pour la négociation de contrats afin de faire bénéficier l’UIB des prix du Groupe Société Générale ; 
- formation du personnel de l’UIB ; 
- assistance dans la lutte contre le blanchiment d’argent et le financement du terrorisme ; 
- assistance au démarchage commercial des tunisiens résidents en France. 
 
En contrepartie de ses services, la Société Générale percevra une rémunération annuelle plafonnée à 350 K€ dont 60 K€ pour l’accès au 
réseau SWIFT NET au titre de l’exercice 2008. 
 
 

III.Par ailleurs, l'exécution des conventions suivantes, approuvées au cours des exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours de l’exercice 2007 : 
 

1. En vertu de la convention conclue entre l’UIB et la Société Générale et approuvée par l’Assemblée Générale Ordinaire du 29 Mai 2006, l’UIB 
a bénéficié d’une garantie portant couverture à hauteur de 52% du sous provisionnement sur créances tel qu’arrêté au 31 décembre 2006 et 
plafonnée à 57,1 millions de dinars. L’encours de cette garantie en 2007 s’est élevé à 57,1 millions de dinars. 

 
En contrepartie de cette garantie, la Société Générale a perçu au titre de 2007 une commission de 0,25% soit 146 KDT. 

 
2. En vertu du contrat d’assistance au recouvrement conclu entre l’UIB l’International de Recouvrement des créances (IRC), autorisé par le 

Conseil d’Administration du 6 Avril 2006 et approuvée par l’Assemblée Générale Ordinaire du 29 Mai 2006, la banque a confié à l’IRC une 
enveloppe de 481 dossiers au cours de l’exercice 2007. À ce titre, le montant de la rémunération facturé par l’IRC s’élève à 35 KDT. 
 

3. En vertu du contrat de bail conclu entre l’UIB et l’INI, la banque a facturé 9 KDT au titre de loyers de l’exercice 2007. Le contrat s’étend sur 
une période de 3 ans renouvelables par tacite reconduction dans les mêmes conditions avec une augmentation des loyers de 15% tous les 3 
ans. 
 

4. En vertu de la convention conclue entre l’UIB et la Société Générale et approuvée par l’Assemblée Générale Ordinaire du 29 Mai 2006, l’UIB 
a bénéficié de l’accès au réseau SWIFT NET géré par la Société Générale.  

 
Le montant facturé à la banque s’élève à 59 K€ au titre de l’exercice 2007. 

 
5. Le siège social de l’IRC a été transféré dans les locaux de l’UIB à partir du 2ème trimestre 2004. La mise à disposition des locaux est faite à 

titre gratuit. 
 

Cette opération a été approuvée par l’Assemblée Générale Ordinaire du 3 Juin 2005. 
 

6. En vertu des conventions conclues respectivement entre l’UIB, l’internationale de recouvrement de créances (IRC), l’Intermédiaire 
International (INI) et L’international SICAR, la banque affecte son personnel salarié au profit des dites sociétés. Les montants facturés par la 
banque au titre de l’exercice correspondent aux salaires payés et se détaillent comme suit : 

 
 
 

 IRC : 100 KDT ; 
 INI : 81 KDT ; 
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 International SICAR: 127 KDT. 

 
 
En dehors des opérations précitées, nos travaux n'ont pas révélé l’existence d’autres opérations rentrant dans le cadre des dispositions de l’article 29 
de la loi n° 2001-65, relative aux établissements de crédits, des articles 200 et suivants et 475 du Code des Sociétés Commerciales. 
 
 
 
AMC Ernst & Young  
Noureddine HAJJI       Tunis, le 24 Juillet 2008 
 
 
2- Rapport Ahmed Mansour 
 

 
 

RAPPORT GENERAL DE COMMISSARIAT AUX COMPTES AU TITRE  DE L’EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2007 
 
 

 
Tunis le 24 juillet 2008 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de l’Union Internationale de Banques 

En exécution de la mission que vous avez bien voulu nous confier lors de votre Assemblée Générale du 29 mai 2006, nous avons l’honneur de 
vous présenter notre rapport sur les comptes de l’Union Internationale de Banques au titre de l’exercice clos au 31 décembre 2007.  

1. Nous avons effectué l’audit des états financiers de l’Union Internationale de Banques comprenant le bilan au 31 décembre 2007, ainsi que 
l’état de résultats, l’état des flux de trésorerie pour l’exercice clos à la même date et les notes aux états financiers contenant un résumé des 
principales méthodes comptables et d’autres notes explicatives.  

2. Le Conseil d’Administration est responsable de l’établissement et de la présentation sincère de ces états financiers, conformément aux 
principes comptables généralement admis en Tunisie. Cette responsabilité comprend : La conception, la mise en place et le suivi d’un 
contrôle interne relatif à l’établissement et la présentation d’états financiers ne comportant pas d’anomalies significatives, que celles-ci 
résultent de fraudes ou d’erreurs, ainsi que la détermination d’estimations comptables raisonnables au regard des circonstances. 

3. Notre responsabilité est d’exprimer une opinion sur ces états financiers sur la base de notre audit. Nous avons effectué pour cela nos 
travaux selon les Normes Internationales d’Audit. Ces normes requièrent de notre part de nous conformer aux règles d’éthique et de planifier 
et de réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que les états financiers ne comportent pas d’anomalies significatives. 

Un audit implique la mise en œuvre de procédures en vue de recueillir des éléments probants concernant les montants et les informations 
fournis dans les états financiers. Le choix des procédures relève de notre jugement professionnel, de même que l’évaluation du risque que les 
états financiers contiennent des anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d’erreurs. En procédant à ces évaluations du 
risque, nous prenons en compte le contrôle interne en vigueur au sein de la banque relatif à l’établissement et la présentation sincère des 
états financiers afin de définir des procédures d’audit appropriées en la circonstance. Un audit comporte également l’appréciation du caractère 
approprié des méthodes comptables retenues et du caractère raisonnable des estimations comptables faites par la direction, de même que 
l’appréciation de la présentation d’ensemble des états financiers. 

Nous estimons que notre audit constitue une base raisonnable à l’expression de notre opinion. 

4. Nous avons procédé dans le cadre de notre mission, à l’examen du système de contrôle interne et couvert notamment les procédures 
administratives, financières, comptables et juridiques en vigueur. 

Nous avons examiné également le système informatique mis en place par la Banque du point de vue contrôles généraux informatiques, 
planification des ressources, activités, sécurités, plan de continuité, implémentation et entretien des applications et des bases de données , et 
maîtrise des chemins d’audit. 

Dans ces rapports, nous avons relevé principalement ce qui suit :  

- Les crédits aux particuliers ne donnent pas lieu, en majorité, à l’établissement de titres de crédit ou de chaînes d’effets, documents 
indispensables pour l’exercice d’éventuelles actions en recouvrement fondées sur le droit cambiaire. 

- Les instances dégagées par suite à la migration vers le nouveau système informatique (opérations non clientélisées) ont fait l’objet de 
compensation sans identification préalable de leurs origines. 

- La base de données clientèle renferme des relations codifiées sans indication de leurs cartes d’identité et de leurs dates de naissance 
et/ou de l’immatriculation au registre de commerce. D’autres relations, identiquement identifiées, figurent sur la même base sous plusieurs 
codes. 

- Les corrections comptables effectuées manuellement présentent, par leur nombre particulièrement élevé et par l’indisponibilité dans 
certains cas de supports permettant d’identifier leurs origines, une source de difficulté pour la traçabilité des opérations s’y rattachant. 

Sur la base des faiblesses relevées, nous avons conclu que le système de contrôle interne et le système d’information présentent des risques 
pouvant agir sur la fiabilité des données et des informations financières impliquant de notre part le recours à des contrôles substantifs étendus. 

Deux rapports, traitant respectivement du contrôle interne et du système d’information, ont été remis dans leurs versions définitives le 10 juillet 
2008 au conseil d’administration de la banque. Ils font partie intégrante du présent rapport. 

5. Nous avons rencontré, lors de nos travaux, des difficultés qui ont eu pour effet de limiter l’étendue de nos investigations : 

a. L’appréciation de la solvabilité future des relations classées de la Banque, n’est pas toujours fondée sur des informations actualisées de 
leurs situations financières. Le défaut de communication par plusieurs relations d’états financiers récents en est la cause. 

b. Les garanties consenties en faveur de la Banque au titre des engagements classés ont été évaluées, à concurrence du tiers environ, par 
application de procédures internes. Ces évaluations n’ont pas fait l’objet de confirmation par des évaluateurs externes indépendants.  

c. 40 avocats sur les 60 mandatés par la banque n’ont pas répondu à nos lettres de circularisation. Il en est de même de 18 correspondants 
tunisiens et de 27 correspondants étrangers sur respectivement 21 et 56 ayant eu à réaliser avec la Banque des opérations financières.  
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6. Les opérations d’inventaire des valeurs effectuées à la date de clôture par la banque ont porté sur des effets financiers et commerciaux 
échus et à échoir, ainsi que sur les valeurs impayées objet de contentieux et les engagements par signature. Sur un total de 1.443,429 MDT, 
les éléments inventoriés ont couvert 1.082,345 MDT et ont fait apparaître des écarts positifs de 4,152 MDT et des écarts négatifs de 32,280 
MDT.  

Ces écarts, dus principalement à des faiblesses de procédures relatives à la préparation, la conduite, le rapprochement et la validation des 
opérations d’inventaire, appellent de la part de la Banque des actions urgentes de recherche, de justification et d’apurement. 

7. Les résultats déficitaires dégagés au titre de l’exercice 2007 pour 179,859 MDT  se rattachent, à notre avis, aux exercices 2006 et, 2005 et 
antérieurs, respectivement pour 10,298 MDT et 163,571 MDT. Les capitaux propres d’ouverture et les états financiers de 2006, présentés 
comparativement, n’ont pas été retraités en conséquence. 

8. Compte tenu des diligences que nous avons accomplies, et sous réserve de ce qui est mentionné aux paragraphes 4 à 7 ci dessus, 
nous estimons être en mesure de certifier que les états financiers de l’Union Internationale de Banques, arrêtés au 31 Décembre 2007 
tels qu'annexés aux pages 15 à 43 de notre rapport, présentent sincèrement dans leurs aspects significatifs la situation financière de 
la Banque ainsi que les résultats de ses opérations pour l'exercice clos à la même date, conformément aux normes comptables 
généralement acceptées. 

9. En application des dispositions de l'article 266 du Code des Sociétés Commerciales, nous avons procédé à l'examen des informations 
données sur les comptes dans le rapport du Conseil d'Administration. Excepté ce qui est indiqué aux paragraphes 4 à 7 ci dessus, les 
informations en question n'appellent pas de notre part de remarques particulières. 

10. En application des dispositions de l’article 19 du décret n° 2001-2728 du 20 novembre 2001, nous avons procédé à la vérification de la 
conformité de la tenue des comptes relatifs aux valeurs mobilières émises par la Banque aux dispositions du texte sus indiqué. A ce sujet, nous 
remarquons que le cahier des charges prévu par l’article 5 du même décret a été signé par la Banque.  

11. Les pertes cumulées ont ramené les fonds propres de la Banque en deçà de la moitié de son capital social. Un plan de restructuration 
financier de l’U.I.B portant sur une augmentation de son capital à hauteur de 90 MDT et sur la mise à la disposition de la banque par la société 
mère de deux emprunts subordonnés portant chacun sur 40 MDT sera incessamment soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire.  

12. Nous avons accompli les diligences se rapportant à la pondération des actifs de la Banque en conformité avec les normes professionnelles 
généralement acceptées et les termes des circulaires de la B.C.T n° 24-91, 23-93, 04-99 et 12-01 datées respectivement du 17/12/1991, du 
30/07/1993, du 19/3/1999 et du 4/5/2001 ; Ces actifs, portent au 31 décembre 2007, sur 1.404 MDT dont 218 MDT au titre des engagements 
hors bilan et représentent 66% du total du bilan et des éléments hors bilan de la Banque, diminués des garanties financières, des garanties de 
l'Etat, et des garanties bancaires ainsi que des provisions constituées et des agios réservés au 31 décembre 2007.  

Les fonds propres de la Banque accusent un solde négatif de <20,325 MDT> et représentent environ -1,4 % du total des actifs pondérés.  

Le plan de restructuration projeté de la Banque permettra, une fois accepté, l’observation du ratio minimal de couverture des risques pondérés 
fixé à 8% par la circulaire BCT n° 91-24 du 17 décembre 1991.  

13. La Banque a procédé à l'appréciation des risques inhérents à ses engagements et à ses participations, conformément aux règles énoncées 
par les circulaires de la Banque Centrale de Tunisie.  

En couverture des mêmes risques et en tenant compte des recouvrements et des garanties supplémentaires obtenus durant les sept premiers 
mois de l’année en cours, notamment une garantie bancaire de paiement émanant de la Société Générale pour 50 MDT, la Banque a constitué 
des provisions pour 228,229 MDT réparties, au cas par cas, sur les créances et les participations et a réservé des agios pour 147,783 MDT, 
soit un total de 376,012 MDT.  

14. En application des normes professionnelles généralement acceptées et des termes des circulaires de la B.C.T visées aux paragraphes 
précédents, nous avons procédé à l'étude, au cas par cas, de 88,72% des créances sur la clientèle. Notre étude a couvert 1.643,806 MDT sur un 
total de 1.852,770 MDT. La répartition par classe desdits engagements se présente (en milliers de dinars) au 31/12/2007 ainsi :  

Engagements 
courants (0) 

Engagements nécessitant 
un suivi particulier (1) 

Engagements 
incertains (2) 

Engagements 
préoccupants (3) 

Engagements 
compromis (4) Contentieux 

587 333 440 487 21 321 34 681 181 696 587 252 

15. Par référence aux circulaires de la B.C.T précédemment visées, nous avons procédé à l'étude de la division des risques et avons constaté, 
en raison de l’insuffisance des fonds propres nets telle qu’indiquée au § 12 supra <20,325 MDT>, que les seuils fixés par les textes de 
référence sus-indiqués  ne sont pas observés par l’U.I.B.  

En considérant les fonds propres supplémentaires envisagés dans le cadre du plan de restructuration de la Banque, tels qu’indiqués au 
paragraphe 11 ci-dessus, nous avons recalculé les seuils énoncés par les textes de référence de la BCT ; A ce sujet, nous constatons que, les 
engagements pondérés de 16 relations dépassent individuellement le seuil de 5% des fonds propres nets, sans que le total n’atteigne la limite 
de 5 fois les fonds propres de la banque. Nous avons constaté, également, que les engagements pondérés d’une relation dépassent le seuil de 
15% des fonds propres sans que leur total n’atteigne la limite de deux fois les mêmes fonds propres. Nous avons relevé, en outre, que les 
engagements d’un groupe dépassent le seuil de 25% des fonds propres nets, limite prévue par le § 2 de la circulaire de la BCT n° 04-99. 

En application des termes des mêmes circulaires de la B.C.T, et en considérant l’hypothèse de rétablissement des fonds propres indiqué ci-
dessus, nous avons procédé à l'étude de la division des risques relatifs aux engagements des membres du Conseil d'Administration et des 
actionnaires possédant plus de 10% du capital social. Il appert que le total de ces engagements devient, une fois le plan de restructuration 
adopté, inférieur à la limite fixée par les textes de référence ci-dessus visés.  

16. En application des dispositions de l’article 5 de la circulaire de la B.C.T n° 8 du 9 mai 1997, nous avons procédé, à partir des données de la 
comptabilité, à l’appréciation de la position de change de la banque au 31 décembre 2007. Il en ressort que ces positions, rapportées aux 
fonds propres de la banque (-20,325 MDT), s’opposent à la détermination de ratios pertinents. 

Calculées en considérant l’impact sur les fonds propres de la Banque du plan de restructuration projeté, la contre valeur de la position de 
change, par monnaie, n’excèderait pas la limite de 10% des fonds propres nets ajustés et la contre valeur de la position de change, toutes 
monnaies confondues, n’excèderait pas 20% des mêmes fonds propres.  

17. En application des dispositions de l’article 13  de la circulaire de la B.C.T n° 4 du 16 février 2001, nous avons procédé à partir des données 
de la comptabilité, à l’appréciation du ratio de liquidité de la Banque au 31 décembre 2007. Il en ressort que le ratio dégagé est de 11% 
inférieur au seuil minimal exigé par les textes susvisés. 

Ahmed Mansour 

  

 



ANNEXE II                  B.O. N° 3148 du Jeudi 24 Juillet 2008      page - 27 
RAPPORT SPECIAL DE COMMISSARIAT AUX COMPTES AU TITRE  DE L’EXERCICE CLOS AU 31 DECEMBRE 2007 

 

Tunis le 24 juillet 2008 

Mesdames et Messieurs les actionnaires de l’Union Internationale de Banques 

En application des dispositions de l'article 29 de la loi n° 2001-65 relative aux établissements de crédits ainsi que des articles 200 et 475 du 
code des sociétés commerciales, nous avons l’honneur de vous informer que nous avons été avisés par la banque de la conclusion avec les 
parties liées des conventions suivantes :  

1. « International-Sicar » 

1.1- Suivant avenant signé le 16 mars 2007, adossé à une convention datée du 13 mars 2000 avec la société « International-Sicar » contrôlée 
par l’UIB à hauteur de 31% et chargée, dans le cadre de ses activités, de gérer un « fonds UIB », la Banque a mis à la disposition de 
«l’International-Sicar » un montant de 1.110 KDT. Cet avenant a été ratifié, à titre de régularisation, par le conseil d’administration de l’U.I.B 
tenu le 18 mai 2007 

Un apport additionnel de 1.041 KDT, objet d’un deuxième avenant a été mis à la disposition de «l’International-SICAR » le 25 juin 2007. Le dit 
apport a été préalablement autorisé par le conseil d’administration de la Banque en date du 8 juin 2007. 

Les deux avenants indiqués ci-dessus, approuvés par l’assemblée générale des actionnaires du 23 Août 2007, ont porté le montant des fonds 
effectivement débloqués en faveur de « l’International Sicar », au 31 décembre 2007, à 27.066 KDT. 

Les conditions de gestion de ce fonds ont été fixées comme suit : 

• Une commission de gestion égale à 1% l’an des fonds utilisés en participations effectives, perçue trimestriellement, calculée sur le solde 
des utilisations fin de trimestre ;  

• Une commission de gestion égale à 0,55% l’an des fonds utilisés en participations effectives, perçue trimestriellement, calculée sur le solde 
moyen disponible des fonds non encore utilisés ;  

• 20% des dividendes reçus des participations ;  

• 10% des plus-values de rétrocession. 

La charge subie par la banque au titre de la gestion des fonds confiés à « l’International Sicar » a porté, en 2007, sur 202 KDT hors taxes.  
1.2- Deux cadres de l’UIB dont le directeur général de l’International SICAR sont détachés auprès de cette dernière sur la base de contrats de 
détachement individuels moyennant facturation à l’identique des coûts salariaux subis par la banque. Le montant mis à la charge de la SICAR, au 
titre de l’année 2007, s’élève à 127 KDT.  
 

2. « Internationale de Recouvrement des créances - IRC » 

2.1- L’U.I.B a conclu entre le 7 avril 2006 et le 29 décembre 2006 avec la société « Internationale de Recouvrement des créances - IRC » 
qu’elle contrôle à hauteur de 99,97%, six conventions ratifiées, à titre de régularisation, par le conseil d’administration de la banque en date du 
18 mai 2007 portant sur la cession, à 258 dinars, de 258 créances totalement provisionnées.  

Ces conventions ont été approuvées par l’assemblée générale des actionnaires du 23 Août 2007. 

2.2- L’U.I.B a conclu avec sa filiale « Internationale de Recouvrement des créances - IRC » un avenant daté du 1er février 2006 adossé à une 
convention du 13 mai 2005 ; les dits avenant et convention ont été ratifiés, à titre de régularisation, par le conseil d’administration de la banque 
en date du 6 avril 2006. Ils portent sur la définition des termes d’un mandat attribué à la filiale pour assister la banque dans le recouvrement de 
ses créances ainsi que sur les conditions de rémunération correspondantes. 

Ces conditions prévoient la rétribution du mandataire à raison de 8% à servir à l’encaissement de tout montant recouvré à l’amiable, et de 20% 
à l’encaissement des montants recouvrés par voies contentieuses dont les frais sont assumés en sus par le mandant sur présentation des 
justifications correspondantes. Pour les créances supérieures à 50.000 dinars, les parties ont la faculté de convenir d’un taux différent des 8% 
prévus ; à défaut, ce dernier taux est appliqué. Un droit fixe d’ouverture de dossier à raison de 45 dinars HT par dossier transféré est dû par la 
banque à l’encaissement du recouvrement. 

En vertu de cette convention, un portefeuille de créances de 943 KDT a été confié en 2007 à «l’Internationale de Recouvrement des créances - 
IRC ». Les commissions constatées a ce titre ont porté, en 2007, sur 35 KDT hors taxes.  

La convention et l’avenant précités, approuvés par l’assemblée générale des actionnaires de l’UIB du 29 mai 2006, ont continué à produire 
leurs effets au cours de l’exercice 2007. 

2.3- Deux cadres de l’UIB sont détachés auprès de «l’Internationale de Recouvrement des créances - IRC »  sur la base de contrats de 
détachement individuels moyennant facturation à l’identique des coûts salariaux subis par la banque. Le montant mis à la charge de la filiale au 
titre de l’année 2007 s’élève  à 100 KDT. 

2.4- L’UIB a conclu avec « l’Internationale de Recouvrement des Créances - IRC » une convention de co-location de l’immeuble abritant à la 
fois le siège de l’IRC et la direction de Tunis III. Cette convention a pris fin le 31/03/2004. A partir de cette date, les locaux, objet de ladite 
convention, sont occupés par « l’Internationale de Recouvrement des Créances - IRC » à titre gracieux.    

Cette convention, approuvée par l’assemblée générale ordinaire du 3 juin 2005, a continué  à produire les mêmes effets au cours de l’exercice 2007.  

3. « Intermédiaire International - INI » 

3.1- L’U.I.B a conclu le 15 novembre 2006 avec sa filiale « Intermédiaire International - INI » qu’elle contrôle à hauteur de 52,42% une 
convention soumise, à titre de régularisation, au conseil d’administration de la banque en date du 18 mai 2007. En vertu de cette convention, 
l’U.I.B confie à « l’Intermédiaire International - INI » l’exécution des ordres de bourses (achats et ventes) collectés par le réseau des agences 
de la banque. En contrepartie, la rémunération de la filiale est fixée par référence aux taux prévus par l’arrêté du Ministre des finances du 27 
mars 1996 au titre des frais de transactions boursières, et à 0,4% HT au titre des frais de courtages sur les transactions réalisées en faveur de 
la banque.  

Les prestations facturées à la banque par « l’Intermédiaire International - INI » ont porté, en 2007, sur 12 KDT. 
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Cette convention, approuvée par l’assemblée générale des actionnaires du 23 Août 2007, a continué à produire ses effets au cours de 
l’exercice audité. 

3.2- Deux cadres de l’U.I.B, dont le directeur général de « l’Intermédiaire International INI » sont détachés auprès de cette dernière sur la base 
de contrats de détachement individuels moyennant facturation à l’identique des coûts salariaux subis par la banque. Le montant mis à la 
charge de la filiale, au titre de l’année 2007, s’élève à 81 KDT. 

3.3- L’UIB a conclu avec « l’intermédiaire international - INI » un contrat de location daté du mois de mai 1999 portant sur le siège social de 
cette dernière pour une durée de 3 ans renouvelable. La charge supportée à ce titre par « l’INI » au cours de 2007 s’élève à 9 KDT.  

4. « La Société Générale» 

4.1- L’U.I.B a conclu en 2007 avec sa société mère « La Société Générale » une convention autorisée en projet par le conseil 
d’administration de la banque le 8 juin 2007 et approuvée par l’Assemblée générale des actionnaires le 23 Août 2007. Elle a pour objet la 
fourniture de prestations d’assistance en faveur de l’U.I.B moyennant une rémunération calculée sur la base de 770 € par jour/homme 
plafonnée par an à 280.000 € dont 60.000 € pour l’accès au réseau swiftnet.  

Les prestations couvertes par cette convention portent sur : 

• L’assistance dans l’amélioration de l’organisation de l’U.I.B ; 

• L’assistance dans la conduite du changement lié au projet Alyssa (formation, adaptation …) 

• L’assistance pour les chantiers immobiliers ; 

• L’assistance pour la négociation de contrats afin de faire bénéficier l’UIB des prix du groupe Société Générale ; 

• La formation du personnel de l’U.I.B ;  

• L’assistance dans la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme ; 

• L’assistance au démarchage des tunisiens résidents en France. 

Le budget présenté à l’article 4 dudit contrat prévoit la création d’un centre de traitement dédié aux opérations des grandes entreprises dont 
le coût est estimé à 31.000 € ; cet article prévoit, en outre, d’ajouter au coût des prestations prévues au titre de 2006, un montant de 60.000 
€ correspondant aux droits d’accès au réseau Swiftnet au titre de la même année. 

Les mêmes prestations ont fait l’objet d’une facturation de 280.000 € au titre de 2007. 

4.2- Un projet de contrat de services entre la « Société Générale » et l’U.I.B a été autorisé par le conseil d’administration du 10 juillet 2008 
ayant pour objet la fourniture au cours de l’exercice 2008 de prestations d’assistance en faveur de l’U.I.B moyennant une rémunération 
calculée sur la base de 770 € par jour/homme plafonnée par an à 350.000 € dont 60.000 € pour l’accès au réseau Swiftnet.  

Les prestations couvertes par ce projet de contrat portent sur : 

• L’assistance dans l’amélioration de l’organisation de l’U.I.B ; 

• L’assistance dans la conduite du changement lié à l’approbation progressive du projet Alyssa (formation, adaptation …) 

• L’assistance pour la négociation de contrats afin de faire bénéficier l’UIB des prix du groupe Société Générale ; 

• La formation du personnel de l’U.I.B ;  

• L’assistance dans la lutte contre le blanchiment et le financement du terrorisme ; 

• L’assistance au démarchage commercial des tunisiens résidents en France. 

Cette convention sera soumise à l’approbation de la prochaine Assemblée Générale.  

 

4.3- L’UIB a eu recours, conformément à la convention UIB/Société Générale signée en date du 5 mai 2004, aux services financiers associés à 
l’accès au réseau SWIFT NET. Le montant total des frais relatifs à ces prestations, facturé mensuellement par la Société Générale, s’élève à 
59 K€ au titre de 2007. 

Nous avons obtenu confirmation de l’inscription de l’approbation de la dite convention à l’ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale.  

4.4- Un « engagement » a été pris par « La Société Générale » d’assumer, en cas de liquidation de la banque, 52% du montant du sous - 
provisionnement déterminé au 31 décembre 2003, après déduction des recouvrements subséquents et des provisions constituées 
postérieurement au titre des mêmes créances sous-provisionnées. 

En contrepartie de la « garantie » en question, « La Société Générale » a facturé, au titre de 2007, des commissions pour 146 KDT.  

Cette engagement a été annulé et remplacé par l’engagement de paiement daté du 9 juillet 2008 mentionné au paragraphe 4.5 ci-dessous. 

4.5- Parmi les engagements hors bilan de l’U.I.B, figure une  « garantie reçue » pour 50 MDT représentant un « engagement de paiement», 
pris par « La Société Générale » en faveur de l’UIB, des montants correspondant au besoin complémentaire de provisionnement sur les 
créances ou parties de créances dépourvues de garanties et/ou non munies des provisions nécessaires au 31 décembre 2007. Cet 
engagement ouvre droit à un paiement de l’engagement, de la part de l’obligé, au terme de la cinquième année pour le montant du solde de 
l’engagement souscrit. 

Cet engagement a été ratifié par le conseil d’administration de la banque du 10 Juillet 2008 et sera soumis à l’approbation de la prochaine 
assemblée générale.  
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5. La société « Istikhlass » 

L’UIB a conclu une convention avec la société « Istikhlass », société de recouvrement créée en 2005, contrôlée à 51% par le groupe 
« société générale » et dans le capital de laquelle l’U.I.B participe pour 2%.  

En vertu de cette convention, l’U.I.B confie à la société « Istikhlass » pour deux années renouvelables un mandat général de droit commun, au 
sens de l’article 119 du COC, pour le recouvrement par les voies amiables et judiciaires des créances de la banque et en exclusivité les crédits 
à la consommation octroyés via la société « Khadamet », société contrôlée à 90% par le groupe « Société Générale » et dans le capital de 
laquelle l’U.I.B participe pour 1%. 

Cette convention a été autorisée par le conseil d’administration de la Banque du 28 juillet 2005. 

Un projet d’une nouvelle convention a été soumis à l’autorisation préalable du conseil d’administration de la banque en date du 8 juin 2007.  

La convention en question annule et remplace celle du 29 juillet 2005, et a pour objet de confier à la société « Istikhlass » un mandat spécial au 
sens des articles 1117, 1118 et 1131 du COC pour le recouvrement par les voies amiables et judiciaires « d’une partie » des créances de 
l’U.I.B moyennant une rémunération. 

Ces conditions prévoient la rétribution du mandataire à raison de 6% à servir sur les encaissements du mois précédent réalisés au titre des 
crédits à la consommation présentant des défauts de paiement de 3 mois et plus, et de 8% sur les encaissements du mois précédent au titre 
des autres créances. 

La présente convention a été approuvée par l’assemblée générale des actionnaires du 23 Août 2007. 

6. La société « Orga consultants » 

L’UIB a conclu un accord portant sur la fourniture de prestations de services avec la société « Orga Consultants » société, propriété de « la 
Sopragroup » dans laquelle « La Société Générale » détient 12,5 % via son fonds d’investissement « Geninfo » et ayant avec la banque un 
administrateur commun.  

De fait, l’accord en question est entré en vigueur depuis l’année 2003 et a donné lieu durant la période 2003 à 2006, à des paiements 
d’honoraires par la banque pour un montant total de 2.242.338 dinars, dont 54.000 dinars au titre de la période allant du 1er août  au 31 
décembre 2006.  

L’accord dont il s’agit découle d’une convention cadre couvrant les années 2003 à 2005, signée entre juin 2004 et mai 2007, et d’un avenant 
adossé à la même convention couvrant une période de 7 mois allant de janvier à juillet 2006. Les deux signés par la banque, pour 
régularisation, en 2007 et soumis pour ratification au conseil d’administration de la banque du 18 mai 2007. 

Les prestations de services, objet de l’accord précité, portent sur le pilotage et la revue informatique (OPC), le chantier données, les études 
d’organisation bancaire liées à Alyssa, et la conduite du changement. La rémunération correspondante du prestataire est fixée sur la base 
de taux journaliers par intervenant compris entre 799 € et 1.224 € en fonction des qualifications des consultants. 

Les honoraires relatifs à la société « Orga Consultants », au titre de l’exercice 2007, s’élèvent à 41 KDT.    

Cette convention a été approuvée par l’assemblée générale des actionnaires du 23 août 2007.  

   •   

En dehors des opérations précitées, nos travaux n'ont pas révélé l’existence d’autres opérations rentrant dans le cadre des dispositions de 
l’article 29 de la loi n° 2001-65, relative aux établissements de crédits ainsi que des articles 200 et 475 du Code des Sociétés Commerciales. 

7. Autres informations 

7.1- Parmi les notes aux états financiers», celle portant le n° 36 indique, dans son dernier paragraphe, que l’engagement, à titre professionnel, 
de certains administrateurs, personnes physiques et morales, parmi les actionnaires minoritaires de la banque, totalise, au 31 décembre 2007, 
la somme de 23.236 KDT et que l’encours total de leurs dépôts s’élève, à la même date, à 13.173 KDT. 

7.2-  Les mêmes notes font état des opérations financières réalisées par l’U.I.B avec « La Société Générale » ; ces opérations sont détaillées 
par la note n°36 comme suit : 

• L’encours des placements en devises chez la société mère s’élève, au 31 décembre 2007, à 50.189 KDT, détaillés comme suit : 

DEVISES MONTANTS  TAUX COURS  C/V EN TND 
USD 6 753 914 De 4,45% à 5,28%  1,2207 8 244 503
EURO 23 340 479  de 3,952% à 4,55%  1,7971 41 945 175
TOTAL GENERAL 50 189 678

• L’encours, au 31 décembre 2007, des contre-garanties reçues de « La Société Générale » par l’U.I.B s’élève à 43.933 KDT.  

• Les garanties reçues de « La Société Générale » pour couvrir des opérations de financement de la clientèle s’élèvent à 887 KDT. 

• L’encours, au 31 décembre 2007, des garanties émises auprès de « La Société Générale » s’élève à 11.395 KDT. 

• L’encours, au 31 décembre 2007, des « Credoc Export », contractés auprès de « La Société Générale » s’élève à 1.529 KDT, détaillés 
comme suit : 

DEVISES MONTANTS CV EN TND 
EURO 562 914,81 1 011 614,205 
TND 517 101,753 517 101,753 
TOTAL GENERAL 1 528 715, 958 

• L’encours, au 31 décembre 2007, des « Credoc Import » contractés auprès de la Société Générale s’élève à 21.708 KDT, détaillés comme 
suit : 
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DEVISES MONTANTS CV EN TND 

YEN  86 509 931 937 932,021 
USD 3 589 405,26 4 381 587,001 
EURO 9 119 271,96 16 388 243,640 
TOTAL GENERAL 21 707 762, 662 

Ces opérations, autorisées par la législation en vigueur, n’appellent pas de notre part de remarques particulières. 

 

Ahmed Mansour  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2008 AS 717 
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